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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

,CE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Mines; concession; domaines engagés; ina-

licnabilité; les sociétés réunies de Thivencelles, Fres-

nes-Midi 'et Saint-Àybert contre la compagnie d'An-

_j
n
 Expropriation pour cause d'utilité publique; 

indemnité préalable; équivalent; option; défaut de mo-

hfc Canal; francs-bords; possession. — Cour de 

cassation (chambre civile). Bulletin : Bàtimens af-

frétés à l'instruction publique; ville; jouissance; dispo-

sitifs nouvelles; indemnité; Université. — Elections; 

domicile; interruption; fonctions publiques; disposition 

transitoire. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'appel de Bourges (ch. cor-

rect.) : Profession d'avocat; interdiction des droits civi-

ques; interdiction de plaider. — Cour d'assises de la 

Seine : Outrage aux bonnes mœurs; publication par la 

voie de la presse; saisie; défaut de notification. —• Tri-

bunal correctionnel de Paris (8 e ch.) : Nouveau système 

de vidange; effusion sur la voie publique des liquides 

désinfectés; plainte en contrefaçon. — II' Conseil de 

guerre de Paris : Suscitation à la désobéissance com-

binée par plusieurs caporaux envers leur capitaine. 

CHRONIQUE. 

ASSEMBLEE I.EGISI.ATIVK. 

La discussion sur l'exercice de la contrainte par corps 

contre les représentons avait langui pendant la séance 

d'hier; c'est à peine si cette question, qui avait tant agité 

l'Assemblée le 28 décembre, avait pu réussir à dominer 

l'indifférence générale; aujourd'hui l'attention s'est ranimée 

et la discussion a été ce qu'elle aurait dû toujours être, sé-
rieuse et écoutée. 

Ainsi que nous l'avions prévu, c'est le système du mezzo 

termine proposé par la Commission qui l'a emporté : né-

cessité d'une autorisation préalable pour qu'il puisse être 

procédé à l'arrestation d'un représentant, présomption de 

démission, ou, pour appeler les choses par leur nom, dé-

chéance du représentant incarcéré, si les causes de l'arres-

tation n'ont pas été éteintes dans un délai déterminé. Ce 

n'est pas néanmoins sans une vive opposition que ce ré-

sultat a été obtenu, et il est à présumer que, si l'Assemblée 

n'eût pas été liée par son vote dans l'affaire Mauguin, la 

solution eût été plus radicale et plus logique; telle qu'elle 

est-cepenclant, hâtons-nous de le dire, elle est déjà une sa-

tisfaction à ce qu'exigent impérieusement la morale publi-
que et la sainteté des engageniens. 

Un des membres de la Commission, l'honorable M. Cre-

ton, avait proposé d'assimiler au failli, en ce qui concerne 

les droits politiques, et par conséqusnt déchu de la qualité 

de représentant du peuple, tout membre de l'Assemblée 

nationale qui n'aurait pas satisfait à ses engagemens dans 

les trois mois d'un commandement régulier tendant à la 
contrainte par corps. 

% Ce système, suivant M. Creton, avaitl'avantage de mainte-

nir 1 inviolabilité du représentant pendant tout le temps que 

cette qualité restait attachée à sa personne, etde nele livrer 

alamain-mise de la loi qu'après l'avoir préalablement dé-

pouille de son titre de législateur. Exiger, commele veut la 

^mmission, que l'autorisation de l'Assemblée soit néces-
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' dont personne ne s'est jamais plaint 
l
u
e e est M. Baze, qui, en sa qualité de que steur 

a été chargé de faire mettre en liberté M. Mauguin. Il a 

recueilli aujourd'hui les marques de satisfaction les moins 

équivoques de la gauche, lorsqu'il a déclaré qu'il s'honorait 

et s'honorerait toujours d'avoir été choisi pour exécuter la 

décision de l'Assemblée, et de l'énergie avec laquelle il 

avait rempli son mandat. Et dire que M.. Baze n'avait pas 

plus de soixante mille hommes sous ses ordres pour faire 

capituler le greffe de Clichy. 0 énergique questeur ! * 

M. Odilon Barrot, comme on peut le croire, a pris la 

question de plus haut; mais, quelque légiste qu'il soit, l'ho-

norable membre nous semble s'être laissé dominer par des 

préoccupatio îs politiques qui, en bonne conscience, ne 

ressortaieat pas- le moins du monde de la question • l'ora-

teur n'a pas du reste dissimulé qre son opinion était sur-

tout fondée sur ce que l'Assemblée, dans l'affaire Mauguin, 

a déclaré que 1 inviolabili é d'un de ses membres ne pou-

vait être attrquéequ'en - ertu d'un décret législatif: admet-

tre l'inviolabilité absolue, ce serait revenir sur ce décret. 

Ce qui préoccupe surtout l'honorable M. Barrot, ce n'est 

pas la contrainte par corps résultant de condamnations 

consulaires, soit pour billets àordre contre descommerçans, 

soit pour lettres do change contre des individus mêmj non 

commercans,ilcomprendeneffet,ec que nous eraignonsbien 

que tout le monden'aitpas compris, que celui qui s'est sou-

mis volontairement à la contrainte par corps par l'exercice 

d'un commerce ou par des actes accidentels de commerce 

serait mal venu à_ prétendre que la poursuite dont il serait 

l'objet est le résultat d'une combinaison politique. Aussi 

l'honorable membre , comme ceux qui ont -soutenu la 

même opinion, se sont-il mis en frais d'imagination pour 

chercher quelques hypothèses dans lesquelles la contrainte 

par corps pourrait être le résultat d'un calcul politique. 

Supposons, ont-ils dit, un duel politique. L'Assemblée 

refuse d'autoriser la poursuite criminelle; mais il reste à 

la victime du duel ou à sa famille la ressource d'intenter 

une action civile en dommages-intérêts. Supposons en-

core un homicide par imprudence, même un quasi-délit 

quelconque , pour lequel il est demandé des domma-

ges-intérêts ; les juges ont la faculté de prononcer 

la contrainte par corps pour le paiement de ces dom-

mages-intérêts. Voilà dont trois juges qui du haut de 

leur siège pourraient, contre le vœu même de l'Assem-

blée, prononcer virtuellement la déchéance d'un de ses 

membres! Jusque-là, nous, ne voyons dansées exceptions, 

si péniblement cherchées pour détruire la règle générale, 

que le symptôme des honorables préoccupations de M. 

Odilon Barrot pour l'indépendance des membres de l'As-

semblée ; mais nous avons été plus surpris de lui entendre 

professer, même pour le cas où il s'agit de dettes ordi-

naires, des théories passablement relâchées sur ce que cer-

tains débiteurs peuvent avoir d'intéressant, sur les causes 

quelquefois honorable d'une déconfiture, etc. Que veut dire 

cela? Est-ce qu'on voudrait que l'Assemblée, saisie d'une 

demande en autorisation de poursuites, en vertu d'un juge-

mennt exécutoire, fût appelé à rechercher et apprécier 

l'origine et les causes de la dette ? Oui, sans doute, pour le 

moraliste, il y a des dettes respectables, il y a tel cas ex-

ceptionnel où le débiteur est plus intéressant que celui qui 

le, poursuit; mais a-t-on bien songé aux conséquences de 

ce système sentimental opposé au tiers-porteur d'une let-

tre de change? A-t-on bien réfléchi qu'un effet de com-

merce est comme une pièce demonnaie, qui circule sous la 

sauve-garde de la foi publique? Et clans quelle forme, 

avec quelles garanties paralyserait-on l'exercice du droit 
des tiers? 

Quant à l'honorable M. Jules Eavre, faisant ressortir ha-

bilement les inconvéniens de l'un et de l'autre système, il 

concluait en faveur de l'inviolabilité absolue. 

L'amendement de M. Creton a été rejeté et l'art. 1" du 

projet a été adopté. (Voir plus bas le texte complet de 
la loi.) 

Nous ne mentionnerions pas ici un amendement de l'ho-

norable M. de Larochejaquelein, s'il n'avait donné heu de 

la part' de son auteur qui, ainsi qu'il l'a dit dans une autre 

occasion, ne se pique pas d'être jurisconsulte, à.des déve-

loppemens assez originaux; M. de Larochejaquelein vou-

drait que le représentant contraignaMe par corps eût, 

pour se libérer, un délai de six mois à partir de la 

dénonciation du" commandement faite à la questure. 

« Exiger le paiement immédiat serait bon pour une 

« assemblée composée d'épiciers ou de marchands de 

« vins, car le marchand du coin trouve toujours de l'ar-

« gent sur sa signature ou sur dépôt de marchandises ; 

« mais le propriétaire a besoifi de temps pour vendre ses 

>< propriétés et pour en recevoir le prix.» Et, à cette occasion, 

l'honorable membre a bien voulu nous faire savoir que lui-

môme avait été, à raison d'un cautionnement donné im-

prudemment, soumis pendant quelque temps àla contrainte 

par corps, dont il s'était libéré en vendant un de ses do-

maines. Inutile de dire que l'amendement n'a pas été voté. 

L'article 3, combattu par M. Jules Favre et défendu par 

M. de Charancey, a été adopté à une grande majorité, et 

l'ensemble du projet a été voté par 456 voix contre 190. 

Voici le texte définitif de cette loi : 

Art. i". Conformément au principe d'inviolabilité posé dans 
la Constitution, aucune contrainte par corps ne pourra être mi-
se à exécution contre un représentant du peuple, sans l'autori-
sation préalable de l'Assemblée nationale. 

Art. 2. La demande en autorisation sera adressée au prési-
dent de l'Assenïblée. Elle sera accompagnée des pièces justifi-
catives. 

Art. 3. Sera réputé et déclaré démissionnaire tout repréren-
tant du peuple contre lequel l'exercice de la contrainte par corps 
aura été autorisé par l'Assemblée, si, dans les trois mois, à 
partir de cette autorisation, il ne justifie pas qu'il est déchargé 
de la contrainte.

 f 
Il ne pourra être réélu tant qu'il n'aura pas rapporté celte 

justification. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletins des 20 et 21 janvier. 

MINES. — ««CESSION. — DOMAINES ENGAGÉS. — INALIÉNAB1LITÉ. 

— LES SOCIÉTÉS RÉUNIES DE THIVENCELLES, FRKSKES-MDI 

ET SAINT-AYBERT, CONTRE LA COMPAGNIE D'ANZIN. 

Guillemard. 

Une grave contestation s'est élevée entres deux compagnies 
rivales, concesssiomiaires de terrains houillers situés dans le 
département du Nord. La compagnie d'An/.in s'est opposée à 
l'exécution de travaux de recherches opérés par les sociétés 
réunies de Thivencelles, Fresnes-Midi et Saint-Aybert, dans 
la partie Est du territoire de Coudé. Elle a prétendu qu'elle 
était concessionnaire, en vertu d'arrêts de l'ancien conseil, de 
tout le territoire sans exception des communes de Coudé, de 
Vieux-Condé et Hernies. File a assigné les sociétés réunies 
devant le Tribunal de Valeneiennes, pour faire ordonner la 
discontinuation des travaux commencés. 

Un conflit a été élevé pour déterminer le périmètre do lacon-
cession delà compagnie d'Anzin. LeConseil d'Etat a été saisi ét 
a décelé que cette concession, qui prenait sa source dans celle 
fstiw le 1-i octobre 17-49, au duc de Croy, dont elle était fayant-
droit, êsmprenait en effet tout le territoire de Condé et de 
Yieux-Condé; mais comme les sociétés réunies avaient soute-
nu que les terrains concédés ne l'avaient été originairement 

qu'à titre d'engagement ; que l'cngagiste n'avait pas pu trans-
férer plus de droits qu'il n'en possédait lui-même, et qu'ainsi 
la compagnie d'Anzin n'avait que des droits résolubles et mie 
détention précaire qui devait faire rejeter son opposition, i'I y 
avait lieu eu cet état de faire vider par les tribunaux la ques-
tion de doinanialitc. 

La Cour d'appel do Douai, à laquelle cette question avait été 
sounise comme juge de second degré, a décidé, par interpré-
tation des actes de la cause, et notamment du contrat primitif 
du 11 avril 1529, par son arrêt du 16 juillet 1849, que les ter-
rains sur lesquels la concession do la compagnie d'Anzin de-
vait s'exercer n'avaient jamais reçu l'empreinte domaniale dans 
les transmissions successives dont ils avaient été l'objet, depuis 
celle consentie ledit jour 11 avril 1529 par M'" la princesse de 
Laroche-sur-Yon au profit de Charles-Quint, en l'acquit du roi 
François F 1', et pour une partie de sa rançon après la bataille 
de Pa\ie, jusqu'à la concession faite en 1749 au duc de Croy, 
aux droits duquel se trouve la compagnie d'Anzin; que ces ter-
rains n'avaient jamais été possédés un seul instant parle roi 
de France, soit à cette époque do 1529, soit depuis, et même 
après le traité do Nimègue, contenant cession à la France d'u-
ne partie du Ilainaut. Cet arrêt a en conséquence, consacre les 
prétentions de la compagnie d'Anzin. 

Le pourvoi contre cet arrêt se fondait sur onze moyens de 
cassation, dont le principal, concernant la seigneurie ditega-
gère, consistait dans le reproche de violation dertraité de Cam-
brai du 5 août 1529, du principe de l'inaliénabilité du do-
maine de la couronne et de la loi du contrat (la cession faite 
le 11 avril 1529 par .M° ,c la princesse de Laroche-sur-Yon à 
l'empereur Charles-Quint). 

Le dernier moyen (concernant le tennement appelé le Quart 
du Bois du Roi), et qui, après celui qui précède, présentait, 
en apparence, le plus d'importance, était ainsi formulé : faus-
se application de l'édit de 1067 et violation du principe qui, 
en interdisant l'aliénation des biens de la Couronne, défendait, 
par voie de conséquence, que le roi fût, principalement ,sous 
le rapport de la justice, vassal d'aucun de ses sujets. Ce moyen 
revenait à dire que, lorsque le roi devenait propriétaire d'un 
territoire soumis à la bswrte justice d'un seigneur féodal, la 
haute justice cessait d'appartenir à ce seigneur, parce que le 
ro ne pouvait posséder sous la justice de ses vassaux. 

Ces divers moyens, exposés dans le rapport de M. le con-
seiller Glandaz, et combattus par les conclusions de M. l'avo-
cat-général Rouland, ont été rejetés par un arrêt dont nous 
rapporterons les motifs textuels dans un prochain numéro.' 

TOUR CAUSE D'UTILITÉ 

ÉQUIVALENT.—OPTION. 

Par suite d'expropriation pour cause d'utilité publique, un 
jury a décidé, sur le consentement de la partie intéressée, que 
l'Etat serait obligé de construire un pont, pour relier les deux 
tronçons d'une cliaussée dont une portion avait été déclàree iié- • 
cessaire pour la confection de travaux entrepris par l'Etat et 
qui servait à l'exploitation de l'usine du propriétaire expro-
prié ; la décision ajoute que, dans le cas où le pont ne serait pas 
construit, l'Etat paiera à ce propriétaire une indemnité de 
45,000 fr. Le pont est établi, et l'exproprié, auquel le mode de 
construction de ce pont ne convient pas, prétend que l'Etat 
n'avait pas le droit d'option et demande le paiement de l'in-

demnité. Elle n'attaque point la décision du jury, elle la prend 
telle qu'elle est et ne soumet aux Tribunaux que la question de 
savoir si la décision du jury renferme l'option. Le Tribunal el 
ensuite la Cour d'appel jugent que l'option existe; el, sur le 

point de savoir si le pont a été construit d'une manière non 
préjudiciable au droit du propriétaire de l'uskio, il intervient 
un arrêt interlocutoire qui ordonne une expertise. 

Pourvoi pour violation de Tart. 9 de la charte de 1830, de 
l'art. 544 du Code civil et des art. 11. 53 et 54 de la loi du 3 
mai 1841 sur la nécessité de l'indemnité préalable en cas d'ex-
propriation pour cause d'utilité publique. Le jury n'avait pas 
le droit, disait-on, d'accorder l'option et de 'dispenser l'Etat 
dans un cas preyu (la construction du pont) de payer l'indem-
nité préalable. Cette indemnité flë pouvait pas être remplacée 
par Rétablissement d'un pont, lorsqu'il y avait contestation 
sur l'acceptation do ce prétendu équivalent. 

Le pourvoi invoquait de plus, contre l'arrêt interlocutoire, 
un moyen pris de ce que, sans en donner aucun motif, cet ar-
rêt avait rejeté des conclusions subsidiaires tendant à faire pro-
noncer la déchéance de l'option accordée à l'Etat. 

Ces deux moyens ont été rejetés, le premier, attendu que la 
Cour d'appel n'avait pas eu à examiner la légalité de la déci-

tion du jury sous le rapport du droit d'option; que cette ques-
tion n'avait pas été soulevée devant les juges de la cause, qui 
n avaient eu à juger et n'avaient réellement prononcé que sur 
1 existence ou la non existence de l'option dans la décision du 

jury; qu'ils l'avaienl résolue affirmativement, par Interpréta-
tion de cette décision, qui leur était soumise dans ce but uni-
que. Qu'en cela l'arrêt n'avait pu contrevenir aux textes In-
voqués. 

Le deuxième moyen, attendu queles conclusions subsidiaires 
tendant a la déchéance du droit d'option n'avaient point étélbr-

d'une manière précise, du moins quant à la cause de 

Admission, au rapport de M. le conseiller Ilardouiu, el 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland, plai 
dant M- Lebon, du pourvoi de la dame veuve Moreau d'E 
breux. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Porlalis, premier président. 

Bulletin du 21 janvier. 

BATIMENS AFFECTÉS A L'INSTRUCTION PUBLIQUE. — VILLE. -

JOUISSANCE. — DISPOSITIONS NOUVELLES. — INDEMNITÉ. '-

UNIVERSITÉ. 

Lorsque l'Etat, en vertu et par application de la loi du 11 
floréal an X, et du décret du 30 Frimaire au XI, a fait conces-
sion à une ville de terrains et bàtimens affectés à l'instruction 
publique, l'autorisant à en jouir tant que sera maintenu l'é-
tablissement d'inslruction publique (autrefois école primaire 
supérieure, aujourd'hui collège communal), en faveur duquel 
la concession a été faite, mais à condition de mettre, les bàti-
mens en état, do les réparer et entretenir, la ville, qui a fait 
sur ces terrains, soit pour l'exécution des obligations à elle im-
posées par le décret précité, soit pour un service et dans un 
intérêt communal, des dispositions nouvelles, dont l'Université 
lui laisse la jouissance, ne peut, à raison de ces travaux, ré-
clamer aucune indemnité de l'Université. (Art. 7 do la loi du 
11 floréal an X, et art. 4 du décret du 39 frimaire an XL) 

Cassation, après longue délibération en la chambre du con-
seil, au rapport de M. le conseiller Laborie, et conformément 
aux conclusions de M. le premier avocat-général Niciac-Gail-
lard, d'un arrêt reudu, le 11 juillet 1844, par la Cour d'appel 
de Metz. (Ministre de l'instruction publique contre villede Bar-
lo-Duc. Plaidans, M" s de Verdière cl Mathicu-Bodet.) 

ÉLECTIONS. — DOMICILE. — INTERRUPTION. — FONCTIONS PUBLI-

QUES. — DISPOSITION TRANSITOIRE. 

Le citoyen qui justifie par déclaration d'ascendant d'avoir 
habité dans une commune pendant plus de trois ans jusqu'en 
mars 1848, époque à laquelle il a été nommé commissaire de 
police hors du canton, et qui, révoqué en 1849, est revenu au 
lieu de son domicile antérieur, a droit de réclamer son ins-
cription sur la liste électorale de celte commune. La résidence 
hors du canton comme fonctionnaire public n'a pu effacer son 
domicile antérieur, et, par suite, la disposition transitoire de 
l'article 16 de la loi du 31 mai 1850 lui donne le droit d'être 
inscrit sur la liste, sans qu'un puisse le repousser par appli-
cation des articles 2 et 3 combinés de la même loi. 

Cassation, après délibération en la chambre du conseil, au 
rapport de M. le conseiller Mérilhou, et conformément aux 
conclusions de M. l'avocat- général Kouguier, d'un jugement 
rendu, le 11 août 1850, au préjudice du sieur Tignères, par 
le juge de paix de Thuir (Pyrénées-Orientales). 

NOTA . Cette décision est conforme à deux arrêts de cassa-
tion du 10 décembre dernier, affaires Lepage el Destigny. 

JUSTICE 

EXPROPRIATION 

l'KÉALAlîl.E.-

PURLIQUE. — INDEMNITE 

—- DÉFAUT DE MOTIFS. 

mutée 

la déchéance; qu a cet egord elles étaient restées dans le vague 
et qu ainsi les juges de la cause n'avaient pas été dans l'obli-

gation dy repondre d'une manière explicite ; qu'au surplus 
cette déchéance ne Ironvait son appui dans aucun des articles 
de la loi d expropriation. 

CANAL. — FRANCS. BORDS. — POSSESSION. 

Celui qui a la possession d'un canal conduisant les eaux né-
cessaires a l'exploitation de son moulin n'est pas réputé néces-
sairement, et par cela seul, possesseur des francs bords de ce 

même canal. Les Irancs bords no sont pas l'accessoire néces-
saire et indispensable du canal. (Arrêts des 6 murs 1844, 
chambre des requêtes, et2oavril 1846, chambre civile ) 

COUR D'APPEL DE BOURGES (ch. correct.). 

Présidence de M. Pouradier-Dutheil. 

Audience du 9 janvier. 

PROFESSION D'AVOCAT. — INTERDICTION DES DROITS CIVIQUES. 

 INTERDICTION DE PLAIDER. 

Le 12 septembre 1850, M* -Lecherbonnior, inscrit au ta-

bleau de l'Ordre des avocats de Chàteuuroux, se présenta 

devant le Tribunal pour défendre un nommé Bonncfond 

Jolivèt, prévenu de diffamation. Au moment où M" Le-

cherbonnier allait prendre la parole, M. le procureur de la 

République se leva et demanda qu'il fût déclaré incapable 

d'exercer la profession d'avôcat, attendu que, par arrêt de 

la Cour d'assises de lTudre, il avait été condamné, comme 

ayant fait partie d'une sociétç secrète, à huit mois de pri-

son et à deux ans d'interdiction des droits civiques. 

■Sur ses r équisitions intervint le jugement suivant : 

« A tendu que par arrêt de la Cour d'assiees de l'Indre, du 
29 août 1849, le sieur Lecherbonnier a été interdit pendant 
deux ans do l'exercice de ses droits civiques ; 

« Attendu que cet arrêt est en cours d'exécution, et que le. 
temps pour lequel l'interdiction a été prononcée n'est pas en-
core expiré; 

« Attendu que le sieur Lecherbonnier, se présentant pour 
plaider à l'audience de ce jour dans l'affaire Boimefond-Joli-
vet, M. le procureur, de la République a requis que ce droit lui 
fût interdit ; 

« Que, dans cette circonstance, il convient d'examiner si un 
citoyen frappé d'interdiction des droits civiques peut exercer la 
profession d'avocat; 

«'Attendu que l'exercice de cette profession intéresse essen-
tiellement l'ordre public; 

« Que celui qui l'embrasse, en raison des droits et des pré-
rogatives qu'elle lui confère et des devoirs qu'elle lui impose, 
doit jouir, non-seulement de ses droits civils, mais encore de 
ses droits civiques ; 

« Qu'en effet les avocats sont appelés par les décrets des 30 
mars 1808, 14 décembre 1810 et l'ordonnance du 20 novembre 
1822, à remplacer, en cas d'empêchement, les magistrats de 
l'Ordre judiciaire, et qu'ils ne peuvent s'y refuser sans motif 
d'excuse ou d'empêchement personnel ; 

« Qu'il suit de là que, pour remplir ce devoir de leur pro-
fession, ils doivent toujours être integri status; 

« Attendu qtic cette objection, opposée par le sieur Leclier-
bonnier et par M° Mingoslon, dans l'intérêt decolui-ci, aux ré-
quisitions du ministère public: qu'il a été inscrit au tableau 
des avocats par le conseil de discipline, ne peut exercer aucu-
ne influence sur la décision à rendre par le Tribunal ; 

« Que l'inscription au tableau d'une personne frappée d'une 
incapacité légale ne peut faire obstacle à ce que les Tribunaux, 
alors que cette incapacité leur est signalée, no lui fassent pro-
duire effet ; 

« Par "ces motifs : 

« Le Tribunal, jugeant en dernier ressort, dit que le sieur 
Lecherbonnier, frappé d'interdiction des droits civiques pen-
dant deux ans, par arrêt de la Cour d'assises de l'Indre du 29 
août 1849, ne peut être admis à plaider pendant la durée de 
cette interdiction. » 

M. Lecherbonnier a interjeté appel de ce jugement, qui 

méconnaissait évidemment les principes en matière de ju-

ridiction disciplinaire, et qui empiétait sur les pouvoirs iles 

conseils de discipline. Ea Cour a rendu un arrêt dont nous 

reproduisons le texte, et qui lait suffisamment connaître les 

questions de compétence et du fond soulevées dans ce dé-

bat, et leur donne une solution qui nous paraît conforme 
aux véritables principes : 

« La Cour, 

« Attendu que la cause présente à juger : 1° si l'appel est re-
cevable; 2° s'il a été régulièrement porté devant la Cour (Ch, 
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des appels de polieo correctionnelle); 3" si le Tribunal correc-
tionnel de Chàteauroux était compétent pour statuer sur la con-
testation élevée devant lui entre le procureur de la République 
et l'appelant ; 

« Sur la première question, 
« Considérant que les premiers juges ne se sont pas bornés à 

décider que Me Lecherbonnier ne serait pas entendu dans l'af-
faire où d se présentait comme défenseur ; qu'ils sont a'iés plus 
loin, et que, sur le débat qui d'ailleurs s'était contradictoire-
ment établi devant eux à cet égard par les conclusions respec-
tivement, prises, ils ont formellement dit et disposé que ledit 
M* Lecherbonnier, frappé d'interdiction de ces droits civiques 
pour deux années, ne pouvait être admis à plaider dans aucu-
ne autre affaire tant que durerait cette interdiction ; que, par 
suite, leur jugement renferme deux dispositions bien distinc-
tes, et an respect de chacune desquelles la question de recevabi-
lité d'appel doit être examinée; 

« Qu'en ce qui touche celle de ces dispositions qui dénie à 
l'appelant la faculté de présenter la défense du client qui l'avait 
chargé de ses intérêts, le refus qu'elle contient, en admettant 
qu'il put fournir un grief d'appel à la partie qu'il a privée de 
l'assistance de son avocat qu'elle avait choisi, ne saurait cons-
tituer au respect de cet avocat lui-même, agissant isolément 
de cette partie et dans son propre intérêt, une décision attaqua-
ble par la voie de l'appel, puisque le mal jugé qu'elle contien-
drait, en le supposant établi, serait chose irréprochable, l'af-
faire dans laquelle l'appelant demandait à plaider, n'étant plus 
susceptible de plaidoirie, terminée qu'elle a été par jugement 
depuis longtemps passé en force de chose jugée, et qu'il n'au-
rait même pas eu le droit d'attaquer ; 

« Que l'appelant, d'ailleurs, semble l'avoir reconnu lui-mê-
me, puisque, dans les conclusions de son exploit d'appel, il 
ne demande qu'à être maintenu dans le libre exercice de sa 
profession, sans parler aucunement de la cause que le Tribu-
nal l'a empêché de plaider; 

« En ce qui touche la disposition du jugement qui déclare 
M e Lecherbonnier incapable de plaider pendant toute la durée 
de son interdiction des droits civiques, 

« Considérant que, par cette disposition, les premiers juges, 
sinon en termes exprès, du moins d'une manière implicite et 
par l'appréciation qu'ils ont faite de l'influence que devait, à 
leur avis, exercer sur sa capacité la condamnation par lui en-
courue, ont prononcé contre cet avocat une véritable suspen-
sion pour deuxannées de l'exercice de sa profession, et qu'aux 
termes de droit, la voie de l'appel, interdite en matière disci-
plinaire pour les cas d'avertissement et de réprimande, est 
formellement ouverte dans les cas plus graves de radiation du 
tableau on de suspension temporaire ; 

« Sur la deuxième question, 

« Considérant que, dans la détermination à faire de la com-
pétence des juges supérieurs, c'est non pas la nature de l'af-
faire jugée par le jugement attaqué, mais bien la nature de la 
juridiction même par qui le jugement a été rendu qu'il faut 
consulter ; 

« Que, dans l'espèce, le jugemen t dont est appel a été rendu 
par le Tribunal correctionnel de Chàteauroux, et que le juge 
que la loi a investi du droit et chargé du devoir de statuer 
par appel sur le bien ou le mal jugé des jugemens de ce Tri-
bunal est la chambre des appels de police correctionnelle de 
la Cour; 

« Sur la troisième question, 
« Considérant qne l'ordonnance du 20 novembre 4833 qui, 

suivant ce' qui est dit dans son préambule, a été faite « pour 
rendre aux avocats la plénitude du druit de discipline qui, 
sous les anciens rois, élevait au plus haut degré l'honneur de 
cette profession, et perpétuait dans son sein l'invariable tradi-
tion de ses prérogatives et de ses devoirs, » a, par les articles 
42, 14 et 15, investi les Conseils de discipline du droit exclu-
sif de connaître d'office, ou sur les plaintes qui leur seraient 
adressées, de tous les faits de nature à motiver, au respect des 
avocats, une mesure disciplinaire quelconque, sauf, dans la 
plupart des cas, l'appel devant les Cours en' assemblée géné-
rale, et que l'exercice du droit de juridiction, ainsi attribué à 
ces Conseils, n'est, comme l'a reconnu et proclamé la Cour 
de cassation, le 28 décembre 1825, limité que pour les cas où 
les avocats commettraient une faute à l'audience, auxquels cas 
les Tribunaux ont été, par l'article 16 de ladi te ordonnance, 
maintenus et gardés dans le droit de répression immé-
diate ; 

« Qu'à partir de la publication de l'ordonnance dont s'agit, 
les Tribunaux se sont trouvés, à supposer qu'ils en fussent en-
core en possession sous l'empire du décret du 14 décembre 
1810, dépouillés du droit établi à leur profit par l'article 103 
du décret du 30 mars 1808, de connaître, au respect des avo-
cats, des fautes et des faits disciplinaires simplement dé-
couverts à l'audience , lesquels sont dès-lors rentrés dans la 
juridiction, exclusive des Conseils de discipline en premier 
ressort, et des Cours d'appel en assembléesgénérales au second 
degré ; 

« Considérant que le fait qui a motivé la mesure prise par' 
les premiers juges vis-à-vis de M" Lecherbonnier n'était pas 
une faute commise à l'audience; 

« Qu'il n'était même pas un fait découvert à l'audience, puis-
que le procureur de la République de Chàteauroux avait, anté-
rieurement, eu connaissance de la condamnation encourue par 

■-" M 0 Lecherbonnier, et qu'il avait eu dès-lors la possibilité de 
saisir le Conseil de discipline, juge naturel de celui-ci; 

« Qu'ainsi, le Tribunal était, à tous égards, incompétent 
pour statuer sur les réquisitions prises contre l'appelant, et 
qu'il eût dù délaisser le ministère public à se pourvoir devant 
le Conseil de discipline; 

« Qu'en vain on opposerait que ce Conseil, en inscrivant 
M" Lecherbonnier au tableau de l'Ordre, malgré la condamna-
tion par lui encourue, avait suffisamment manifesté par là son 
intention de lui maintenir la faculté de plaider, et qu'ainsi le 
premier degré de juridiction se trouvait en quelque sorte 
épuisé ; 

« Que, d'une part, et dans cette hypothèse même, c'eût été 
devant la Cour, en assemblée générale, à la chambre du con-
seil, comme juge du second degré, qu'il eût fallu que le mi-
nistère public se pourvût, soit par appel, soit directement, et 
omisso meclio, comme il a été jugé quelquefois, notamment 
dans l'affaire Parquin; 

« Mais que, d'autre part, l'inscription de M' Lecherbonnier 
au tableau, inscription qui, dans tous les cas, devait avoir lieu, 
puisqu'il avait été par l'arrêt de la Cour d'assises, non pas 
privé de ses droits civiques, mais interdit seulement de leur 
exercice pour deux années; ce qui ne pôuvait entraîner au 
plus, à son préjudice, qu'une simple suspension de l'exercice 
de sa profession, et non sa radiation ou son exclusion du ta-
bleau, et ne faisait pas obstacle à ce que le ministère publie ne 
pût réclamer du conseil une suspension de cet avocat, égale en 
durée à l'interdiction où il était de ses droits civiques, sauf 
dans le cas où ledit couseil n'aurait pas statué sur ses réquisi-
tions, ou les aurait rejetées, à se pourvoir devant la Cour d'ap 
pel, chambres assemblées; 

« Par ces motifs, 
« La Cour déclare l'appel de M e Lecherbonnier non receva-

ble contre le chef du jugement qui lui a refusé de l'entendre 
comme défenseur du prévenu Ronhefond-Jolivet; 

« Recevable contre le chef qui dispose qu'il ne pourra être 
admis à plaider aucune cause tant que durera l'interdiction des 
droits civiques; 

« Déclare ledit appel régulièrement porté devant la Cour 
(chambre des appels de police correctionnelle), et, statuant sur 
icelui; 

« Rit mal et incompétemment jugé par le jugement du Tri-
bunal correctionnel de Chàteauroux, en ce qu'il interdit à M" 
Lecherbonnier la faculté de plaider aucune cause pendant la 
durée de son interdiction des droits civiques; 

« Emendant quant à ce, et faisant ce que les premiers juges 
auraient dù faire, déclare les réquisitions du procureur de la 
Républ ique de Chàteauroux non recevables devant la juridiction 
correctionnelle, et délaisse ce magistrat à se pourvoir ainsi que 
de droit, sans dépens. » 

(Plaidant, M" Servat; conclusions conformes de M. l'avocat-
général Chenevierre.) 

saisie dans les trois jours nepeut ètreétenduc àla main -mise 
opérée par le commissaire de police en cas de flagrant délit. 

Les sieurs François Chauveau, bouquiniste; Adolphe 

Pillet, maçon, et Augustin Perney, architecte, comparais-

saient devant le jury par suite de la saisie de diverses 

chansons lithographiées. fournies par Perney à Chauveau, 

qui les avait à son étalage, çtià Pillet, qui les * colpor-
tait. 

M. l'avocat-général Suin occupe le siège du ministère 
public. 

Les prévenus sont défendus : Perney, par M' Malapert; 

Pillet, par M" Feugères, et Chauveau, par M
e
 Godard de 

Belbceuf. 

Avant d'engager le débat au fond, M" Malapert pose et 

développe les conclusions suivantes : 

Plaise à la Cour; 

Considérant qu'aux termes des articles 7 et 11 de la loi du 
26 mai 1819, la saisie des écrits doit être notifiée dans les 
trois jours à peine de nullité, et validée dans les dix jours de 
la notification du procès-verbal de saisie, à peine de péremp-
tion de l'action publique; 

Considérant que la jurisprudence admet qu'une main mise 
régularisée plus tard par le juge d'instruction ne fait pas cou-
rir les délais ; mais que, d'après les auteurs, cette main-mise 
ne peut être que de quelques heures (M. de Rerny), ou tout au 
plus de quelques jours (MM. Chassant et de Gruttier) ; 

Considérant, au surplus, que la main-mise dont parlent ces 
auteurs et les arrêts ne peut être une saisie complète et régu-
lière faite, par exemple, le 6 septembre, et validée le 7 décem- i 

hre; que le délai le plus long accordé par la loi étant de treize 
jours ne peut jamais être quadruplé ; que l'interprétation de la 
loi ainsi faite serait la destruction des principes de la légis-
lation sur la presse ; 

Considérant que le 6 septembre M. Gaillard a saisi aux 
sieurs Chauveau et Perney quatre chansons intitulées , et 
que pareille saisie a été opérée les 12 et 14 novembre par M. 
Nusse ; 

Considérant qu'il résulte des procès-verbaux de ces com-
missaires de police que leur saisie était motivée sur ce que ces 
chansons ne portaient pas de nom d'imprimeur, ou- portaient 
un faux nom, contravention àla loi du 21 octobre 1816, arti-
cles 15 et 17 ; 

Considérant que l'article 20 de la même loi charge les 
commissaires de police de constater les contraventions de li-
brairie et d'imprimerie ; 

Considérant que ce droit de constater les contraventions 
emporte celui d'opérer la saisie, ainsi que cela résulte, au sur-
plus, des articles 15, 18 et 19 de la loi précitée, et de l'article 
1" de la loi du 28 février 1817: 

Considérant, par conséquent, que la saisie opérée par MM. 
Gaillard et Nusse avait un caractère légal de permanence, 
qu'on ne peut assimiler à une simple main mise temporaire, 
susceptible d'être levée par M. le juge d'instruction, puisque 
la loi du 21 octobre 1814, dans son article 21, décide que le 
ministère public doit poursuivre d'office sur la remise des pro-
cès-verbaux ; 

Considérant que si le 27 novembre, M. Lafeuillade, pour ré-
gulariser notre saisie, a voulu la considérer comme une sim-
ple appréhension passagère, le temps écoulé, le caractère des 
infractions étaient antipathiques à son interprétation de la 
loi; 

Annuler, sur le fond et quant au délit d'outrage aux bonnes 
mœurs, la saisie opérée par M. Lafeuillade; déclarer, sur le 
même point, les saisies des 6 septembre, 12 et 14 novembre, 
périmées ainsi que l'action publique, et ordonner la mise en 
liberté des prévenus, s'ils ne sont détenus pour autre cause. 

M. l'avocat-général Suinacombattu ces conclusions, qui 

ont été, après un long délibéré en la chambre du conseil, 

repoussées par l'arrêt suivant : 

« La Cour: 

« Considérant que les dispositions de l'art. 7 de la loi du 
26 mai 1819, sur l'obligation de notifier l'ordre de saisir et le 
procès-verbal de saisie dans les trois jours, ne sont relatives 
qu'à la saisie judiciaire faite ou ordonnée par le juge d'ins-
truction après plainte ou réquisition, et ne peuvent être éten-
dues à la main mise par le commissaire de police procédant 
au cas de flagrant délit, quels qu'aient été les actes antérieurs, 
quelque durée que les nécessités de la cause aient imposée à 
l'instruction; 

« Sans s'arrêter à la fin de non-recevoir, ordonne qu'il sera 
plaidé au fond. » 

Lecture est donnée de l'arrêt de 
conçu : 

pour lui faire gagner quelque argent. Il s'est reconnu l'auteur 
de deux de ces chansons, et il a déclaré qu'elles avaient été 
imprimés par Larue, ainsi que la totalité des autres chansons 
incriminées. Il a de nouveau reconnu qu'il avait mis des in-
dications fausses relativement aux noms et demeure do l'im-
primeur sur ces chansons. 

Un mandat d'amener a été décerné contre Larue dans le 
cours de l'instruction ; mais le commissaire de police chargé 
de son exécution a constaté qn'il est décédé à Trouville, il y a 
déjà plusieurs mois. 

Le Tribunal a, en cet état, par une ordonnance rendue le 7 
décembre en la chambre du conseil, déclaré qu'il existait 
contre Pillet, Perney et Chauveau prévention suffisamment éta-
blie d'avoir, eu 1850, commis le délit d'outrage à la morale 
publique et aux bonnes moeurs en vendant, distribuant, met-
tant eu vente ou exposant dans des lieux ou réunions publics, 
des chansons lithographiées ou autographiées. 

La même ordonnance a prescrit la transmission des pièces au 
procureur général près la Cour d'appel, pour être sur ce chef 
procédé comme de droit. 

Ladite ordonnance a déclaré en même temps qu'il existait 
aussi contre Perney et Chauveau prévention suffisante d'avoir, 
en 1850, vendu et distribué des chansons lithographiées ou au-
tographiées dans lesquelles ne se trouvent pas l'indication 
vraie des noms, profession et demeure de l'auteur et de l'im-
primeur, et contre Pillet d'avoir à la même époque vendu et 
distribué des écrits imprimés dans lesquels ne se trouvent pas 
les noms, professions et demeures de l'auteur et de l'impri-
meur, et aussi d'avoir vendu, distribué et colporté dans des 
deux et réunions publics lesdits imprimés sans autorisa-
tion. 

Elle a renvoyé lesdits Perney, Chauveau et Pillet à raison de 
ces contraventions devant le Tribunal de police correction-
nelle. 

Dans ces circonstances, la Cour, après en avoir délibéré, a 
renvoyé les trois prévenus devant le jury. 

Après l'audition des commissaires de police, le réquisi-

toire de M. l'avocat-général et les plaidoiries des défen-

I séurs, M. le président a résumé les débats, et les jurés se 

sont retirés pour délibérer. 

Leur verdict a été négatif à l'égard de Chauveau, qui a 

été déclaré acquitté et dont M. le président a ordonné la 

mise en liberté, s'il n'est retenu pour autre cause. 

Quant aux deux autres prévenus, le verdict a été affir-

matif, mais modifié par une déclaration de circonstances 

atténuantes en ce qui touche Pillet. 

En conséquence, Perney a été condamné à six mois de 

prison et 200 francs d'amende ; et Pillet à deux mois de la 

même peine et 16 francs d'amende. 

qu'ils sont, il est vrai, appelés en garantie par Dollé
ans MI 

court, mais qu'en matière correctionnelle on ne saurait oirTi 
mis à former une demande incidente; . t ad 

« Attendu, en ce qui touche Richer, qu'il est constaté 
notamment par les Drocfis .-.,„_,P*> les documens du procès, notamment par les proeès-v

er
. r 

des 12 juillet, 21 septembre, 14, 17 octobre et 6 décerné 
1850,1 qu'il a opéré la vidange de plusieurs fosses d'

a
i
sa

" 
l'aide des moyens qui sont la propriété des frères Q

ues
,
 a 

que, s'il faut reconnaître! toutelois (pie Richer a simpi.fi -
y

! 

perfectionné le système des frères Quesnay, le délit de
 Co

 et 

façon n'en existe pas moins de sa part ; 'Wfc 
« Par ces motifs, 
« Renvoie Dolléans et Lecourt des lins de la plainte ; 
« Met hors de cause "Damoiseau, Potier et Lebrun ;' <j

é
 . 

Richer coupable de contrefaçon, délit prévu et puni p
nr

 i.'
are 

cle 40 delà loi du 5 juillet 1844, et le condamne à 200 f
r
 J} [~ 

mende, ordonne en outre la confiscation des objets contref 
conformément à l'article 49 de la même loi ; dll«, 

« Statuant sur la demande «conventionnelle de Dollé
an

. 
Lecourt contre les frères Quesnay , 

« Attendu qu'ils ne justifient d'aucun préjudice à euxca,, i 

dit qu'il n'y a lieu par le Tribunal à leur allouer de doniin ' 
ges-intérêts ; 

« Statuant sur les conclusions des parties civiles : 
« Attendu que du délit de contrefaçon reconnu contre Rie], 

il est résulté pour les frères -Quesnay un dommage dont il ^' 
dù réparation, et que le Tribunal a des élémens nécessai?* 
pour l'apprécier ; le fixe à 4,000 fr.; condamne Richer à pav 

ladite somme aux frères Quesnay à titre de dommages-intérA* 
fixe la durée de la contrainte par corps à un an ; 

«Ordonne que le présent jugement sera inséré dans tr ' 

journaux au choix des frères Quesnay et aux dépens de H'
S 

cher ; 
« Condamne les frères Quesnay aux dépens de leur ptaini 

contre Dolléans et Lecourt; condamne Dolléans et Lecourt a 
dépens de leur demande contre Damoiseau, Potier et Lcbrni* 
condamne Richer au surplus des dépens. » 

renvoi, qui est ainsi 
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 PUBLICATION PAR LA VOIE 

DÉFAUT DE NOTIFICATION. 

AUX BONNES MOEURS 

PRESSE. — SAISIE. • 

l'obligation de notifier l'ordre de saisie et le procès-verbal de 

L'un des commissaires de police de la ville de Paris a saisi 
provisoirement, le 6 septembre dernier, à l'étalage de Chau-
veau, sur le Pont-au-Cliange, un grand nombre de chansons 
lithographiées, parce qu'elles étaient sans nom d'imprimeur. 
Chauveau dit qu'il les avait achetées de Perney, il y avait en-
viron six semaines, au prix de cinq centimes chaque, et qu'il 
les revendait le double. Le même commissaire de police s'est 
transporté au domicile de Perney, rue des Déchargeurs, -n° 18; 
il y a également trouvé et provisoirement saisi beaucoup de 
chansons, et Perney est convenu de ce que lui avait dit Chau-
veau à son égard. 

Une instruction a été requise par le procureur de la Répu-
blique, sur le vu du procès-verûal des commissaires de police, 
le 11 du même mois, tant contre Chauveau et Perney, que con-
tre les imprimeurs des chansons dont il s'agit, pour" contraven-
tion aux articles 17 et 19 de la loi du 21 octobre 1814. 

Pillet a été arrêté durant ladite instruction, vendant sans au-
torisation sur la voie publique, près la barrière Rochechouart, 
des chansons lithographiées. On a remarqué que plusieurs de 
ces chansons portaient-de la part de l'imprimeur l'indication 
de faux noms; que beaucoup d'autres étaient sans noms d'im-
primeur, et que quatre de ces chansons étaient obscènes. Per-
ney ayant été mis alors eu état d'arrestation, a déclaré en-
tr'autres choses qu'il avait mis des indications fausses relati-
vement au nom et àla demeure de l'imprimeur sur deux chan-
sons; l'une intitulée : Le Travail plaît à Dieu, et l'autre 
ayant pour titre : Jean Raisin. 

Le procureur de la République a requis, dans ces circons-
tances, une nouvelle instruction contre Chauveau et Perney, et 
contre Pillet, à savoir : 

Premièrement, contre celui-ci, comme inculpé : 1° d'avoir 
commis un outrage à la morale publique et aux bonnes mœurs, 
en vendant, distribuant ou mettant en vente ces chansons; 2" 
d'avoir vendu et colporté des écrits sans autorisation et d'en 
avoir distribué ne portant point de nom d'imprimeur; 

Deuxièmement, contre Perney et Chauveau, d'avoir commis 
un outrage à la morale publique et aux bonnes mœurs, l'un 
en vendant, mettant en vente ou distribuant les xhansons sus-
mentionnées ; l'autre en vendant, mettant en vente ou distri-
buant deux desdites chansons; 

Troisièmement, enfin, contre Perney, d'avoir imprimé des 
chansons avec faux nom d'imprimeur, et il a demandé jonc-
tion des causes, attendu leur connexité et la saisie régulière 
des chansons dont il s'agit. 

L'information demandée a eu lieu et les quatre chansons 
sut été saisies au greffe du Tribunal le 29 novembre, en exécu-
tion d'une ordonnance du juge d'instruction, ayant date du 27 
même mois. L'ordre et le procès-verbal de saisie ont été régu-
lièrement notifiés à qui de droit dans le délai voulu par la 
loi. 

Les trois inculpés ont été successivement et séparément in-
terrogés. 

Chauveau a reconnu qu'il avait mis en vento et vendu les 
chansons saisies à son étalage, et a persisté àdire qu'il les avait 
toutes achetées de Perney; il a ajouté qu'il, était personnelle-
ment menuisier de son état ; qu'il .n'était devenu bouquiniste 
que par occasion et par misère, et qu'il ignorait les prescrip 
tions des lois et ordonnances concernant cette profession. 

Pillet a reconnu qu'ilavait mis en vente sans autorisation les 
chansons trouvées en sa possession. lia dit qu'il les avait lui-
même aehetées de Perney ou d'un sieur Larue, qui en était im-
primeur, et il a ajouté qu'il avait cru ne rien faire de répré-
hensible et qu'il n'avait pas vendu ces chansons obscènes à tout 
le monde. 

Perney a avoué tout ce qu'ont dit à son égard Chauveau et 
Pillet, et il a particulièrement reconnu avoir vendu les qua-
tre chansons obscènes dont il ej^f question, mais on ajoutant 
toutefois qu'il n'avait traité avec Pillet que par charité et 
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NOUVEAU SYSTÈME DE VIDANGE. EFFUSION SUR LA VOIE 

PUBLIQUE DES -LIQUIDES DÉSINFECTÉS. PLAINTE EN CON-

TREFAÇON. 

L'attention publique s'est vivement préoccupée depuis 

quelque temps de l'emploi d'un système nouveau appliqué 

au mode de vidange des fosses d'aisance. Ce nouveau 

système, appelé en quelque sorte à opérer une révolution 

dans ces opérations autrefois si repoussantes, avait résolu 

le double problème de désinfecter au préalable l'intérieur 

des fosses et d'en extraire les eaux vannes, qu'il devenait 

possible de laisser s'écouler sur la voie publique sans ap-

porter aucune atteinte à la salubrité : la perfection même 

du filtrage de ces eaux avait même été poussée à un tel 

point qu'on était parvenu à les rendre claire et presque 
limpides. 

MM, Quesnay frères, entrepreneur de vidanges, reven-

diquent la découverte de. ce procédé, pour lequel ils ont 

sollicité et obtenu un brevet d'invention, à la date du 15 

février dernier. Plus tard, ils ajoutèrent certains perfec-

tionnemens à leur système , perfectionnemens pour les-

quels ils obtinrent également trois certificats d'addition, 

aux dates des 12, 25 avril et 2 août de la même année 
1850. 

Cependant ils apprirent que d'autres entrepreneurs de 

vidanges se servaient d'un procédé essentiellement analo-

gue à celui qu'ils considéraient comme leur propriété ex-

clusive ; ils firent, en conséquence, les démarches et pour-

suites.nécessaires pour arriver à la constatation de ce fait 

jugé par eux si préjudiciable à leurs intérêts, et ils parvin-

rent à la faire établir aux termes de divers procès-verbaux 

rédigés contre ceux de leurs confrères qu'ils, arguaient de 
contrefaçon. 

C'est ainsi qu'à leur requête furent traduits devant le 

Tribunal de police correctionnelle (8
e
 chambre) MM. Richer 

et C% Dolléans et Lecourt, sous la prévention d'avoir con-

trefait le système de désinfection des fosses et du filtrage 

des eaux vannes qu'on en extrayait pour les répandre sur 
la voie publique. 

De leur côté, MM. Dolléans et Lecourt ont saisi le Tri-

bunal d'une demande reconventionnelle dirigée contre les 

frères Quesnay, dont ils soutenaient la plainte mal fondée : 

en outre, ils avaient appelé en garantie MM. Potier, Da-

moiseau et Lebrun, chimistes, qui avaient préalablement 

procédé à la désinfection des fosses dont eux-mêmes 
avaient été chargés d'opérer la vidange. 

M.' Nouguier expose et développe la plainte au nom des 

frères Quesnay, qui se constituent partie civile et récla-

ment une somme de 50,000 fr. à litre de dommages -inté-

rêts. M" Thureau, Poullain Deladreux, Henri Armand et 

Eugène Pcrrin présentent la défense des sieurs Richer, 
Dolléans et Lecourt, Damoiseau, Potier et Lebrun. 

Après avoir consacré plusieurs audiences aux débats de 

cette affaire qui présente assez d'importance, le Tribunal, 

conformément aux conclusions de Al. l'avocat de la Ré-

publique Dupré-Lasalle, a prononcé un jugement dont 

nous faisons connaître les principales dispositions : 

« Le Tribunal joint toutes les causes principales et inciden-
tes; et statuant par un seul et même jugement, 

« Attendu que le système de vidange -des fosses d'aisances 
doni les frères Quesnay revendiquent la propriété exclusive re-
pose sur les trois principes suivans : 

« 1° Filtratiou instantanée, à l'aide d'un appareil combiné, 
de manière à permettre l'écoulement, des eaux vannes sur la voie 
publique claires et sans odeur; 2° robinet gradué, dit régula-
teur; complétant la désinfection au moyen d'un tuyau d'em-
branchement correspondant à un réservoir rempli de matières 
desinfectantes; 3° décantation ou séparation dans la fosse elle-
même, avant l'extraction, des solides d'avec les liquides-

« Attendu que, pour garantiret conserver le droit auq'uel ils 
prétendent, les frères Quesnay ont demandé et obtenu un pre-
mier brevet d'invention, à la date du 1S lévrier 1850, et trois 
certificats d'addition, aux dates des 12, 23 avril et 2 août de 
la même année; 

« Considérant que ce brevet et les certificats d'addition sont 
inattaquables, et (m'en outre le procédé dont les frères Quesnav 
réclament l'invention n'a été avant eux indiqué et mis en pra-
tique par personne; 

« Attendu, en ce qui touche Dolléans et Lecourt, qu'il ne 
resuite pas la preuve, d'après les procès-verbaux dressés con-
tre eux, qu'ils se soient servis de l'appareil filtrour, ni du robi-
net gradué ou régulateur qui „ont la propriété des frères Ques-
nay; qu'il n'en résulte pas non plus la preuve qu'ils aient em-
ployé personnellement et directement le procède de décantation 
à raison duquel les frères Quesnay sont brevetés; qu'il est éta-
bli, au contraire, qu'au moment où ils se sont présentés Dour 

opérer les vidanges dont ils étaient chargés, la désinfection 
avait, été laite par Damoiseau, Potier et Lebrun, et la préciui-
lation deja obtenue; 1 ^ 

« Que lesdits Damoiseau, Potier et Lebrun n'étant pas com-
I pris dans la plainte des frères Quesnay et n'étant pas inculnés 
Vpar le ministère public, il n'ya lieu de statuer à leur égard' 
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SUSCITATION A LA DÉSOBÉISSANCE COMBINÉE PAR PLUSIEUifc 

CAPORAUX ENVEUS LEUR CAPITAINE. 

Le 29 décembre, les caporaux Guérin, Cottin, Aillaud 

Valette, Boissan et deux ou trois autres de leurs collômies 

appartenant au 4 1
e
 de ligne se présentèrent chez leur ca-

pitaine, et Guérin portant la parole, demanda pour tous 

les caporaux de la compagnie la permission de sortir rf
u 

fort du Mont-Valérien jusqu'à minuit. Le capitaine trouva 

que cette demande collective était inadmissible, remm» 

les délégués de la compagnie et leur enjoignit de ne point, 

s'absenter aU-delàdes termes réglementaires. A l'appel du 

soir, le capitaine vit, par l'absence d'un grand nombre de 

caporaux, que ses ordres avaient été enfreints; mais peu 

d'instans après un messager lui remit une lettre ainsi con-
çue : 

Capitaine, 

Nous nous empressons de vous prévenir que nous ne pouvons 
rentrer à l'appel, attendu que des circonstances graves et im-
prévues nous forcent à ne pas nous rendre à vos ordres. Croyez 

capitaine, qu'il nous est bien pénible de nous attirer votre 
haine par cet acte d'insubordination ; mais nous espérons ra-
cheter votre estime par l'aptitude que nous mettrons à remplir 
ultérieurement nos devoirs. 

Cette lettre, portant la signature de six caporaux, donna 

de l'inquiétude au capitaine, qui envoya immédiatement 

plusieurs sous-officiers à la recherche de ces militaires, 

que l'on présumait avoir été attirés dans quelque réunion 

politique. Ces recherches fnrent infructueuses. 

Enfin, à quatre heures du matin, le premier caporal se 

présenta à la porte du fort ; on s'empressa de l'arrêter et 

de le mettre à la salle de police. Dans l'espace d'une demi- 1 

heure, ils arrivèrent tous isolément, et, au fur et à mesure 
de leur rentrée, on les emprisonna." 

Cet acte d'indiscipline grave, que la loi du 12 mai 1793 . 

range parmi les crimes punis de mort, occupa le lendemain 

les chefs du 4P régiment de ligne, qui, après avoir exa-

miné les faits, décidèrent que le caporal Alphonse .de Gué-

rin, qui s'était mis en avant, avait provoqué la réunion des 

caporaux et écrit la lettre au capitaine, serait seul traduit 

devant le Conseil de guerre, sous l'accusation de suscita-

tion à la désobéissance combinée envers son supérieur le 

capitaine commandant la compagnie. 

M. le président, à l'accusé : Yoici une lettre fort explicite 
adressée à votre capitaine, elle est écrite de votre main. Vous 
reconnaissez-vous en être l'auteur? 

L'aceusé : Je l'ai écrite, mais je n'en suis pas l'auteur. Voici 
ce qui s'est passé. Nous avions arrêté que nous ferions un re-
pas pour fêter la promotion de Richier, enfant de troupe. On 
nous a refusé la permission de minuit, alors nous sommes sor-
tis du fort de bonne heure afin de rentrer pour l'appel. Le re-
pas s'étant prolongé et nos têtes s'étant échauffées, l'un de nous 
dit : « Puisque nous y sommes, et que nous sommes bien, res-
tons ici; pas d'appel pour aujourd'hui! » Un autre répondit : 
« Mais cela va bure de la peine au capitaine, et il sera inquiet 
de nous. » Alors, un troisième ajouta : « Eh bien! écrivons-
lui. » La servante de l'auberge apporta du papier qu'elle plaça 

à côté de moi. « Puisque le papier est près de toi, me dit-on, 
écris. » Je pris la plume, ej;, sous la dictée de mes camarad*, 
j'écrivis la lettre. 

M. le président : Par cette lettre, vous reconnaisse! m 
vous commettiez un acte d'insubordination ; vous l'avouez. Sa-
viez-vous l'importance et la gravité de votre désobéissance? — 

I R. Nous savions bien que nous commettions une faute disci-

plinaire, mais nous ne pensions pas qu'elle pût avoir le ca-
' ractèro de gravité que la loi lui attribue. 

D. Quelles sont les circonstances imprévues dont vous parlez 
dans la lettre? est-ce que dans la réunion où vous vous êtes 
trouvé, vous avez causé d'affaires politiques ? — R. Non, colo-
nel. C'est tout bonnement pour nous amuser tous ensemble-

M. Richard, capitaine au 41° de ligue, et plusieurs sous-
officiers et caporaux de sa compagnie sont entendus. 

M. d'Hennezel, commissaire du Gouvernement, soutient 

l'accusation de désobéissance combinée ; et subsidiaire-

ment, l'organe du ministère public demande que le cer 
de refus formel d'obéissance, («j

8 

née est un crime puni de mort, et 1 

refus d'obéissance un délit puni de la peine d'un an "
e 

prison.) 

M' Cartelior présente la défense du caporal de Guérin-

Le Conseil, à la. majorité de cinq voix contre deux, 

écarte la question capitale de suscitation à la désobéis-

sance combinée, et, à la même majorité, condamne Al-

phonse de Guérin à la peine d'une année d'empnsonne-

ment, et le déclare, en outre, incapable de servir dans les 
armées françaises. 

seil pose une question d 

désobéissance combinée 

CHROiYIQUE 

PARIS, 21 JANVIER. 

Les sociétés secrètes, si souvent frappées par la j"*"
0
^ 

si souvent dissoutes, mais se reformant sans cesse de 1B" 

débris, devaient nécessairement être, dans les d
cr

f.
 e 

jours de crise que le pays vient de traverser, l'objet d
u 

préoccupation et d'une surveillance toutes particulières» 

la part de l'autorité. Vers le milieu de la semaine derniera 

la police fut informée qu'un des chefs les plus influen9 °g 

ces sociétés venait do partir dans un but de propagan 

pour le département do la Haute-Garonne; l'ordre uÇ 

surveiller l'ut transmis par le télégraphe, et son arrésttwg 

ayant eu lieu par suite dïncideiis particuliers, on s*^ 

parmi ses papiers un programmcHnanuscrit qui
 reV 
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société centrale désignée sous le nom de 
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 réunion des principaux membres du 

Vffr Prieur et des principaux chefs de l'Union des 
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, devait avoir lieu dans une maison de la bar-

dont une association fraternelle de cuisiniers 
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Me contenait furent mis en état d'arrestation, 

la nuit dernière et la matinée d'aujourd'hui, la 

"î^orocédé à de nouvelles arrestations et àdesper-

i»^* "judiciaires qui ont eu pour résultat, indépendam-
lisitl

ae saisies importantes d'armes et de poudre, celle de 

'e dot 

jciaii 

cinir"
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^"g'pièces, deux surtout sont remarquables ; l'u 

^""rimée par le procédé lithographique, est intitulée 

"-'"jime d
e
 l'Union des Communes • l'autre, imprinm 

^l 'nrtères mobiles, est une sorte d'appel au peuple 
en ra ' n 

Nous 

« Le moment est suprême. Tout le monde fera son devoir. 
L armée et la garde nationale connaissent leurs ennemis. Les 
représentons du peuple, restés fidète à leurs mandats, savent 
tout ce qu'on est en droit d'attendre d'eux. Impuissans dans 

Assemblée, c'est an milieu du peuple qu'ils doivent déployer 
le grand caractère dont ils sont revêtus. Quant à nous, uousne 
dormirons pas tant que durera celte crise. Si elle se prolonge, 
nous ne cesserons d'avertir; si la lutte est prochaine, on nous 
retrouvera des premiers sur la broche, et présens partout 
ou la cause de légalité, pour laquelle nous travaillons, exigera 
notre concours. 

« Peuple! tes oppresseurs ont juré d'étouffer dans ton sang 
les principes généreux dont leur égoïsme redoute 
Jurons, à notre tour, de sauver la 
sevelir sous ses augustes ruines!. 

l'application. 
République ou de nous en-

« VIVE LA RÉPUBLIQUE! 
« Le Comité Central de Résistance. » 

Le nombre des individus arrêtés, qui tous ont été mis 

immédiatement à la disposition de la justice, s'élève à près 

de soixante. Il se compose, surtout, ainsi que nous l'avons 

dit, des principaux membres du Comité supérieur, des 

chefs de l'Union des Communes et de ceux d'une autre so-

ciété secrète dite_des Défenseurs de la République. 

sent de
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ens, d'actes, qui précisent le caractère de 
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tf ^'j^eproduisons textuellement toutes deux 

PROGRAMME DE L'UNION DES COMMUNES. 

il n'y a d'Etat social conforme à la nature de 
nue celui où régneraient la liberté, l'égalité et la soli-

llioiiiin^M
 terlIies

 de cette devise contenant toutes les ins-

ns que la démocratie comporte, l'ordre et la paix que les 
^lés demandent, et la vérité que noire siècle cherche. En. 
"^L

u
ence voulant mettre un terme aux vaines discussions, 

"fcex systèmes qui divisent le parti socialiste, n'avoir plus, 
" r venir qu'une même pensée, qu'un même but et qu'une 

•"ne action, nous avons rédigé le programme suivant, qui 
y - ,t '« ret'ftir de ce moment, la religion des travailleurs qui 
liraient l'Union des Communes. 

PROGRAMME. 

M 1". >
T
ous voulons la souveraineté du peuple, le suffrage 

//u'versel dans toute son étendue et toute sa sincérité. Nous 
voulons que tous les Fraisa is âgés de vingt ans soient élee-
leurs, tardes nationaux et jurés; à l'exception des aliénés, des 
criminels et des oisifs. 

Art. 2. Nous voulons que l'Assemblée nationale soit élue 
MUS les ans, et que tout représentant infidèle à son mandat 
puisse être renvoyé par la majorité de ses électeurs. 

Art. 3- Nous ne voulons qu'un seul pouvoir, celui du peu-
ple délégué à ses représenlans ; nous voulons à jamais l'abo 
liliiîn du pouvoir exécutif et de ses prérogatives monarchiques; 
nous voulons qu'il soit remplacé par une agence executive pri-
vés de toute initiative gouvernementale, nommée par l'Assem-
blée, responsable devant elle, et révocable à volonté. 

Art. 4. Nous voulons que le mandat de représentant soit 
ipécifié, et qu'aucune loi ne puisse être votée sans avoir été 
préalablement discutée par les collèges électoraux. 

Art. 5. Nous voulons la liberté de réunion et la permanence 
dos assemblées électorales. 

Art. 6. Nous voulons la liberté de la presse illimitée, res-
ponsable seulement dans le cas de diffamation, mensonge ou 
calomnie. 

Art. 7. Nous voulons que les fonctionnaires publics, à l'ex-
ception des ministres, soient élus par le peuple clchoisis parmi 
cens qui n'ont pas de fortune. 

An. 8. Nous voulons que le traitement des représenlans, des 
ministres, du haut clergé et de tous les fonctionnaires soient 
réduits a lu juste rémunération de leur travail. 

Avl.y. Nous déclarons que la qualité de représentant est in-
cMnptiHfe avec toutes les autres fonctions* même celle de mi-
nistre, et que le cumul des fonctions publiques salariées est un 
aïs de prévarication. 

Art. 10. Nous voulons l'abolition de la rente et de l'intérêt 
uuiniire de l'argent. 

Art. 11. Nous voulons l'impôt progressif sur le capital. 
Art. 12. Nous voulons que la justice soit gratuite dans tou-

tes ses formes. 

Art, 13. Nous voulons que des jurés professionnels soient 
institués danstoutes les corporations. 

Art. I I. Nous vouions que tous les objets de consommation 
't que tous les loyers soient taxés au maximum, et que le tra-
vail le soit au minimum par les jurés. 

An. la. Nous voulons l'abolition de la conscription ; nous 
filous que l'état militaire soit une profession libre et rétri-
buée connue les autres. 

Art. 16. Nous voulons le droit à l'existence- pour tous les 
membres du corps social. 

Art. 17. Nous voulons pour tous l'instruction gratuite, obli-
gatoire et professionnelle. 

A». 18. Nous voulons que l'Etat ouvre un crédit a chaque 
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L'Assemblée a sagement fait de délibérer d'urgence sur 
la question de la contrainte par corps contre les représen-

lans du peuple, car la question soulevée contre M. Mau-

guin ne devait pas tarder à l'être contre un autre de ses 
collègues. C'est du moins ce qui résulte des faits 

les ce matin à l'occasion des poursuites dont M. 
cal Duprat est l'objet. 

Voici dans quelles circonstances : 

Les gardes du commerce, avant d'exécuter leurs con-

traintes, sont dans l'usage de soumettre leurs dossiers au 

visa de leur chambre syndicale. Aujourd'hui, en référé, 

M'„ Encelain, l'un d'eux, exposait que chargé, en vertu de 

titres exécutoires, d'arrêter M. Pascal Duprat, représen-

tant du peuple, le vérificateur de la chambre syndicale des 

gardes du commerce n'arait consenti à viser les pièces 

qu'avec cette mention : « Sous la réserve des droits atta-

chés au caractère de représentant du peuple. » 

H sollicitait donc une ordonnance qui mît sa responsabi-
lité à couvert. 

Sur les observations de l'avoué adverse, M. le président 

a renvoyé le référé à l'audience de demain mercredi 22 
janvier, devant la 1" chambre. 

— Le sieur Pierre-Jean-Charles Pécourt est directeur-

gérant du journal l'Echo agricole, qui a son siège rue Co-

quillière, 12 bis. Dans son numéro du 24 décembre der-

nier, l'Echo agricole contenait un article traitant de ma-

tières politiques. Le sieur Pécourt n'ayant point versé le 

cautionnement exigé par la loi, comparaissait aujourd'hui 

(
. devant le Tribunal correctionnel. Il est assisté de M' Fau-

vel, avocat. Lè sieur Pécourt prétend que l'article dont il 
s'agit n'est pas politique. 

M" Fauvel présente une fin de non recevoir, basée sur 

ce que le journal l'Echo agricole, bien que périodique, 
n'est pas politique. 

Le Tribunal, sur les conclusions de M. l'avocat de la 
République Moignon, rend le jugement suivant : 

« Sur l'exception : 

« Attendu qu'il résulte des .dispositions de la loi du 9 juin 
1819, 18 juillet 1828 et 16 juillet 1850 que tout journal ou 
écrit périodique est passible d'un cautionnement, pourvu tou-
tefois que ce journal ou cet écrit périodique ait un caractère 
politique; 

« Que la périodicité de l'écrit intitulé V Echo agricole est re-
connue par son propriétaire lui-même; que si jusqu'à l'époque 
du 24 décembre 1830, jour auquel a été publié le numéro in-
criminé, cet écrit est demeuré étranger aux matières politi-
ques, et par suite dispensé de l'obligation de verser un cau-
tionnement, ce numéro déféré a contenu un article traitant de 
matières politiques; qu'ainsi ledit écrit aurait, par l'insertion 
dudit article, contracté un caractère politique qui le soumet-
tait et aux obligations imposées par les lois ci-dessus et aux 
pénalités prononcées par elles, dans le cas de contraventions à 
leurs dispositions; 

« Sans s'arrêtera l'exceptiondans laquelle Pécourt est déclaré 
mal fondé, ordonne qu'il sera immédiatement 
fond. « 

M' Fauvel demande alors la remise à huitaine ; M. 1 

cat de la République s'oppose à la remise. 

Le Tribunal donne défaut contre le sieur Pécourt. 
se retire de l'audience, et ordonne qu'il 
aux débats. 

Le Tribunal, sur les réquisitions du ministère public, 

fait au sieur Pécourt application des articles 1 et 2 de 

la loi du 16 juillet 1850, 3 de la loi du 18 juillet 1828 et 6 

de la loi du 9janvier 1819.; condamne ledit sieur Pécourt 
à un mois de prison et 200 fr. d'amende. 

~ médicaux et des pharmacies gratuites dans toutes 
uues de la République; des maisons de santé pour les 
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(Huitième bulletin]. 

<Le
 ̂ Peuple! 

"'Ps est venu de relever la tête. Tes lâches ennemis 

plaidé au 

qui 
sera passé outre 

— Jacques Rigal, jeune cordonnier de vingt et un ans, 

et son ami Joseph Touzard, chaudronnier, de quelques 

mois plus âgé, avaient de profonds chagrins. Ils se les ra-

contaient dans la soirée du 20 mars, en revenant de la bar-

rière Vaugirard. « La chaudronnerie est morte, disait Tou-

zard. — Pas autant que la cordonnerie, répondait Rigal. 

— Dire qu'il y a trois mois que je ne travaille pas. — .Et 
moi cinq ! » 

Les deux amis se plaignaient beaucoup, surtout de ce 

que dans cette journée du 20 mars, passée dans un cabaret 

de Vaugirard, ils n'avaient pas trouvé d'ouvrage, et leur 

désespoir ne tarda pas à prendre les couleurs les plus 

sombres et à dégénérer en un dégoût amer de la vie. 

Iligal fut le premier à émettre le projet d'un double sui-

cide. « Viens à mon domicile, dit- il à Touzard, rue Motiffe-

tard, 112; j'ai mou beau-frère qui m'a donné un pistolet à 
deux coups pour tirer à son mariage 

pressant la détente, il tira, à bout portant, sur Rigal, qui 

tomba sur son lit, baigné dans son sang. L'explosion, la 

vue du sang, remplirent d'effroi Touzard, qui dans son an-

goisse, oublia d'envoyer le second coup à son adresse ; il 

s'enfuit à toutes jambes et depuis n'a pas été retrouvé. 

Cependant la blessure de Rigal était légère; atteint seu-

lement dans les chairs de la joue, après une quinzaine pas-

sée à l'hôpital, il en sortait pour porter plainte contre ce-

lui qu'il appelle son suicideur. C'est lui qui racontait au-

jourd'hui au Tribunal correctionnel les détails que nous 

venons de donner Touzard, toujours en fuite, n'a pas com-

paru et a été condamné par défaut à trois mois de prison. 

— Auguste Grenouillard n'a que treize ans, et déjà il 

comparaît devant la police correctionnelle sous prévention 

de vol. Il est prévenu d'avoir soustrait les bottes de son 
patron. 

La femme Grenouillard vient demander grâce pour son 

fils. « Vois-tu, dit-elle en s'adressant au prévenu qui san-

glotte de toutes ses forces; vois-tu, Guguste, que j'avais 

raison quand je te disais : Toi, qui devrais-t-être ma joie 

et le soutien de mes vieyx jours, tu ne seras rien de tout 

ça, parce que, vois-tu, Guguste, t'as un défaut qui te fera 

grand tort; quand t'as envie de quéque chose, faut que tu 

l'aies mordicus, absolument comme ton père, quand il a 
envie de boire. 

M. le président : Adressez-vous au Tribunal. 

La mère Grenouillard : Messieurs, cet enfant là est un 
amour plein de qualités, et... 

Le plaignant, de sa place : Oh! oh! c'est un peu fort, 

par exemple ! Un affreux gamin rempli, des défauts les plus 

variés et les plus désagréables pour son prochain... 

M. le président : Taisez-vous, vous parlerez tout-à-
Pbeure. 

Le plaignant : Qui m'a volé plus de dix livres de beurre 

pour se mettre sur les cheveux en guise de pommade. 

La mère Grenouillard : C'est un fait qu'il est très co-

quet; il aime à être bien soigné. Eh bien, c't'enfant, il est 

malheureux quand il a envie de quelque chose; il se ferait 

pendre pour l'avoir; si bien qu'il avait envie d'avoir des 

bottes, et que, n avant pas le moyen d'en acheter, il a eu 

la faiblesse de prendre celles de son bourgeois d'apprentis-

sage, qui lui sont trois fois trop grandes, vu que M. Rro-

chot son bourgeois a un pied d'un demi-mètre de long. 

C'est pas pour dire, mais il vous a un pied que, quand Gu-

guste est arrivé chez nous, j'entends : toc ! toc! toc! com-

me un cuirassier. Je regarde ses pieds; ah ! jour de Dieu, 

quel pied ça y faisait! Je lui dis : Mais... 

M. le président : Allons ! assez. Vous demandez qu'on 

vous rende votre fils. Le Tribunal verra tout-à-l'heure ce 

qu'il doit faire. Approchez, Monsieur Brochot. 

E. Brochot : Messieurs, comme je vous disais, ce ga-

' lopin-là est un être dangereux pour la société. Je l'avais 

pris chez moi pour lui apprendre mon état. Je le nourris-

sais, je l'entretenais, enfin tout; eh bien ! savez-vous com-

ment il a été reconnaissant ?... en me faisant sa victime, 

sa vraie victime ! Il n'y a pas de mauvais tours qu'il ne 

m'ait joués. Une fois, il attrape mon chapeau, il me le re-

tourne comme un bas; une autre fois, je le charge d'ou-

vrir deux douzaines d'huîtres, il les ouvre; savez-vous avec 

quoi? avec mon rasoir, qui était après comme une scie. 

Une autre fois, il prend ma montre sur la cheminée, il ou-

vre le boitier, il l'emplit de mouches, si bien que la mon-

tre n'allait plus. Un autre jour, il me mit de la glu autour 

de mou chapeau, et comme j'ai le malheur de porter per-

ruque, v'iàma perruque qui se colle après mon chapeau; je 

vas pour saluer une personne de ma connaissance, je reti-

re l'a perruque avec le chapeau ; pour comble de scéléra-

tesse, il a fini par me voler mes bottes ! Aussi, je ne veux 
plus de lui... 

le président : Cet enfant est bien jeune ; tout ce que 

vous lui reprochez est sans doute très-blâmable, mais ne 

tombe pas sous l'application de la loi. Quant à la soustrac-

tion des bottes, elle ne semble pas accompagnée d'une in-

tention frauduleuse. Il a mis vos bottes, mais il ne voulait, 

sans doute, pas vous les voler. Voyons, vous êtes son maî-
tre d'apprentissage... 

Le plaignant, vivement: Moi, je ne le suis plus; je 

donne ma démission. Qu'on ne me parle plus de ce mons-
tre-là ! 

M. le président : Il semble témoigner beaucoup de re 

grets. Voyons, prévenu, si votre maître vous reprenait, 

recommenceriez-vous à vous conduire Comme vous l'avez 
fait? 

Grenouillard : Hi, hi, hi, hi, m'man, je ne te ferai pus 

La maman : Oui, mon chérubin ; je vous dis, il est 

gentil comme tout. Rendez-le moi, mes bons Messieurs 

je n'ai que lui pour me soutenir dans ma vieillesse. 

Grenouillard : Hi, hi, hi... oui, m'man, j'te soutien 
drai. 

Le Tribunal, attendu que l'intention frauduleuse n'est 

pas établie, que d'ailleurs le prévenu est âgé de moins de 

seize ans, que dès-lors il a agi sans discernement, l'ac-

quitte et ordonne'qu'il sera remis à ses parens. 

Grenouillard : J'suis t'y acquitté, m'man ? 

La mère : Oui, et remercie donc, sans cceur ! 

traire aux recherches de Injustice, et il comptait proba-

blement sur l'indemnité; mais avant-hier, vers midi, Elise 

aperçut cet individu dans un cabaret de Montreml. Elle 

courut aussitôt prévenir les gendarmes, qui arrêtèrent ce-

lui qu'elle leur désigna. C'est un nommé H... Il dit exercer 

la profession de maçon. En présence de là reconnaissance 

positive dont il était l'objet de la part d'Rîisa. il n'a pas 

cherché à nier sa culpabilité et il a été mis à la disposition 

de la justice. 

— Un jeune étudiant en pharmacie, dont l'oncle occupe " 

une des positions les plus élevées de la science, avait passe 

la nuit de samedi dernier au bal de l'Opéra et n'était ren-

tré qu'à une heure avancée de la matinée au domicile de 

sa famille. Sa mère, qui l'avait attendu pour déjeuner, 

ainsi que sa jeune sœur, lui ayant fait quelques reproches 

sur la dissipation à laquelle il se livrait et sur le peu de 

ménagement qu'il prenait de sa santé, le jeune O... répon-

dit avec quelque amertume à ces bienveillantes et tendres 

observations. Sa mère n'insista pas, car elle craignait d'ir-

riter sa susceptibilité naturelle; seulement elle lui fit ob-

server qu'il n'avait pas de temps à perdre pour prendre 

ses dispositions, car il devait partir le jour même par le 

convoi du chemin de 'er d'une heure, pour se rendre à 
E , près de son père. 

« C'est bien, répondit le jeune homme avec humeur, je 

ne me ferai pas attendre, soyez-en certaine. » Eu disant 

ces mots, il lirait de la poche de côté de son gilet un petit 

tube de verre, dont il brisa sur la table l'extrémité et dont 
l avala le contenu. 

Au même instant, il s'affaissa comme foudroyé sur sa 

chaise. Le malheureux jeune homme venait dose donner la 

mort en avalant quelques gouttes d'acide prussiqtie renfer-

mées dans le tube qu'il s'était procuré sans doute en tra-

vaillant dans le laboratoire de son oncle. 

Les soins qu'eût pu tenter de lui donner M. le docteur 

Sarret que l'on s'était empressé d'appeler eussent été 

inutiles. Le commissaire de police du quartier du faubourg 

Saint- Germain dut se borner à constater ce suicide. 

nous le chargerons 
et chacun son écot, le vin n'est pas cher! » Touzard, en-

chanté de la. proposition, félicite son ami d'avoi 
ci le et ut 

—Hier, vers trois heures de l'après-midi, M. le généra' 

Cornemuse, suivi de son aide-de-camp, M. le capitaine 

d'état-major Carnet, passait à cheval rue de Vincennes, 

Belleville, lorsqu'une douzaine d'individus vêtus do blou 

ses se mirent à le suivre et à l'injurier de la façon la plu 
grossière. 

Des passaus indignés se sont emparés de sept de ç 
individus et les ont conduits au poste voisin. Âpres avou 

été interrogés par le commissaire de police de Belleville 

ils ont été envoyés à la préfecture de police. 
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'garnis, pris en llugrant délit. 

un domi-
pistolet pour en finir décemment'avec la cordon-

nerie et la chaudronnerie, et tous deux s'acheminent vers 

le n" 112 de la rue Mouffetard, non sans avoir bu chez 

tous les marchands de vins qu'ils rencontrent, pour ne pas 

mourir sans avoir épuisé jusqu'à la dernière goutte la 
coupe amère de la vie. 

Arrivés dans la chambre de la rue Mouffetard, on charge 

les deux, canons du pistolet, que Touzard tient à la main. 
Rii>al s'assied sur soii lit 
prême : 

« Es-tu prêt ? lui dit Touzard. — A quoi? répond Ri-

gal? —■ Mais, à nous suicider, puisque c'est convenu. — 

Mais, si je me suicide, je ne veux pas que ce soit par ta 

main ; j'ai toujours entendu dire que éesldes choses qu'on 

fait par soi-même. — Alors, commence le premier, voilà 

le pistolet. — Pourquoi que je commeneorais plus que 

toi ? c'est pas convenu. — Lâche, répond Touzard, j'étais 

sûr que lu te dédirais. — Moi, pas du tout ; mais comme 

je ne veux pas partir tout seul, je ne serais pas lâché de te 

voir prendre le devant. — C'est pas des raisons; je suis 

ton aîné, tu me dois obéissance. — Du tout, c'est moi 

que je fournis le pistolet, c'est à moi à commander le feu. 

— Eh bien ! commande. — Je eonnnande que tu tires sur 
toi. » 

Les deux ivrognes en étaient là du dialogue, quand Ri-

gal reprit : « Un pistolet à deux coups, c'est bête pour 

suicider deux hommes ; si nous allions le changer contre 

deux pistolets à un coup, au moins nous aurions le plaisir 
de tirer en même temps. » 

Cette réflexion, que Touzard prit pour une rétractation 

du serment de mourir, le mit dans une telle fureur, que 

Un événement très grave vient de 

émoi dans la caserne de Courbevoie, occuj 
régiment de ligne. 

Deux voltigeurs du 3" bataillon, M... et R.. 

produire 

>ée par 
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— Un jeune soldat de la 2
e
 compagnie des chasseurs à 

pied de Vincennes, casernés en ce moment au palais de 

l'Assemblée nationale, s'est précipité volontairement hier 

soir, vers six heures, dans le canal Saint-Martin. Un brave 

marchand de vins, le sieur Prévost, qui, de sa boutique, 

située rue du Faubourg-du-Temple, 29, l'avait vu accom-

plir sa funeste action, s'est élancé aussitôt à son secours 

et n'a pas tardé à le saisir par ses vêtemens et à le rame-

ner sur la berge ; mais déjà l'asphyxie é?ait complète, et 

les soins du docteur Compardon ont été impuissans à le 
rappeler à la vie. 

Son livret, trouvé dans ses vêtemens, a fait connaître 

qu'il se nommait Jean Kohi et était âgé de vingt-cinq ans. 

— Les obsèques do M. Gasse, secrétaire de la présidence 

du Tribunal de commerce, auront lieu demain mercredi, 

à huit heures précises du malin, en l'église Saint-lloch. 

Ceux de ses amis qui n'auraient pas reçu de lettres d'invi-

tation sont priés de se joindre à sa famille. On se réunira 

à la maison mortuaire, rue St-llonoré, 315. 

ÉTRANGER. 

ANGLRTERRE (Londres), 20 janvier. — Un jeune élégant, 

portant des gants couleur de paille et à la chevelure par-

fumée, s'était absenté de la maison de ses parons, honnêtes 

commerçans clans une ville manufacturière, pour goûter, 

pendant quelque temps du moins, les plaisirs de la capi-

tale. Il prit place sur le chemin de fer dans une voiture de 

première classe, où se trouvait seule une jeune et belle 

personne, plus remarquable encore par sa conversation 

spirituelle. Le jeune homme devint stÀitement amoureux. 

La demoiselle s'enflamma beaucoup moinsvite; mais sur sa 

déclaration qu'il était animé des sentimens les plus purs 

et les plus légitimes, elle finit par dire qu'elle était l'hono-

rable miss Lumley, fille de lord Scarborough, obtenant de 

sa mère une fortune de 10,000 livres sterling 

francs). Elle donna aussi son adresse 

Cette rencontre de voyage ne tarda pas à avoir un dé-

noùment sérieux; miss Lumley, majeure et libre de sa per-

sonne, était cependant obligée de garder quelques ména-

gemens envers sa famille, entichée de sa haute noblesse, 

qui ne la verrait pas sans répugnance épouser un simple 

gentleman, non titré, surtout à cause de l'obligation où 

l'on serait de lui rendre compte de la succession maternelle. 

H fut convenu, en conséquence, que l'on se marierait se-

crètement dans une chapelle anglicane aux environs de 

Londres, et que l'on irait passer la lune de miel dans une 

délicieuse maison de campagne aux portes de la capitale, 

eï appartenant à miss Lumley. . Il fallut se procurer une 

licence, et appaiser déplus par quelque don pécuniaire 

les scrupules de l'ecclésiastique qui devait bénir l'union. 

La bourse bien garnie du jeune provincial suffit ample-

ment à tous les besoins ; il avait annoncé son mariage par 

une lettre à ses père et mère, et il délibérait avec sa fem-

me sur le jour où il irait la présenter à sa famille, lors-

qu'ils furent surpris par l'arrivée imprévue dus parens du. 

jeune homme. La jeune dame, effrayée, prit la fuite. Le 

provincial alléguait pour sa justification la dot de 250,000 

francs, dont il espérait avoir la libre disposition en l'ab-

sence d'un contrat de mariage qui aurait nommé, se-

lon l'usage anglais, des trustées ou fidéi-commis-

saires pour l'administration des deniers dotaux ; malheu-

reusement, on lui prouva qu'il avait été dupe d'un infernal 
stratagème'. 

r, lord Scarborough n'était autre 

i plus basse classe, ce que les an-

5
 (250,000 

natifs 

te 

un 

même pays et paraissant liés ensemble par la plus étroi 

amitié, étaient attablés à la cantine. Devant eux était t 

litre de vin qu'ils s'étaient fait servir. Après avoir bu quel-

ques verres avec son camarade, M... se sentit pris subite-

ment de violentes coliques; il ressentit des douleurs insup-

portables à l'estomac et fut pris de vomissemens abondans. 
Son état devenant grave, il fut conduit dans sa chambre, 

les symp-
et le médecin appelé à le soigner reconnut tous 

toiiiéi d'un empoisonnement par l'arsenic. Heureusement 

un active médication ne tarda pas à mettre le-malade hors 
de danger. 

Une instruction judiciaire se suit activement. Nous 

croyons devoir nous abstenir, quant à présent, de faire 

connaître ce qu'elle a produit; mais, dans l'intérêt de la 

manifestation de la vérité, nous croyons utile de dire qu'il 

parait certain que l'arsenic aurait été délivré par un .phar-

macien de Paris, dont on aurait surpris la prudence au 

moyen d'une ordonnance portant la musse signature 

du cnirurgicn-major du régiment. Ce pharmacien, dont 
la déclaration peut être si importante, " 
doute de venir en aide à la justice 

3, s empressera sans 

— Dans les premiers jours du mois d'oclobre dernier la 

nommée Elise T..., demeurant à Bagnolet, chez ses pa-

rens, cultivateurs, avait été attaquée, vers six heures du 

matin, dans une ruelle déserte où elle passait, par un mdi 

vidu qui lui avak soustrait une somme de '.i 5 francs dai 
poche. 

î-

is sa 

La soi-disant fille 

qu'une aventuri' re de 

glais, croyant emprunter une locution française, appellent 

une nymphe du pavé. Le mariage n'est que trop réel. Le 

jeune homme et ses parens ont consulté des avocats sur 

les moyens d'en prononcer la nullilé; mais en attentant, le 

nouveau marié est poursuivi pour le loyer cle la maison de 

campagne et pour le paiement de tout le mobilier qui la 

garnit, acheté sous son nom. Tels seront'les résultats beau-
coup trop coûteux de huit jours de mariage. 

— ETATS-UNIS (New-York). — Les trois accusés du vol 

de l'hôtel Caumont, à Paris, Viremaître, Denliam et la fem-

me Bernard, d'après l'ordre d'extradition donné par le se-

crétaire d'État, sur la demat.de du consul de la République 

française, ont été embarqués à bord d'un packet du Hàvre, 

et confiés à la garde de M. Gilbert F. Hays, pour être li-
vrés au gouvernement français. 

ENSEIGNEMENT DU DESSIN. 

On ne peut que recommander à 1ous le 
ainsi qu'aux personnes qui s'occupent do 

pères de famille, 
enseignement du 

Du puis, professeur 

Le malfaiteur était jusqu'à présent parvenu à 
se sous-

dessin, l'exc ellente méthode de M." Al 

au lycée Saint-Louis. Cette méthode, dont la' logique comme 
principe et les avantages comme application avaient été com-
pris des l'origine par l'Institut de France, qui lui a donné son 
approbation, et par l'Université qui l'a adoptée pour tous les 
collèges, ne cesse de justifier les espérances qu'on en avait con-
çues. Los progrès des élèves passent toute croyance, et si avec 
une application moyenne et nue intelligence ordinaire ils sont 
journellement en état de dessiner d'après nature, après envi-
ron six mois d'étude, plusieurs jeunes personnes ont pu, après 

I seule, lient six semaines de leçons, esquisser le profil do leurs 
I jeunes cutnpagnes et lui donner une resseinblanco aussi vruio 
• que surprenante» 



76 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 32 JANVIER 4851 

Quelques mots sur la méthode de M. Alex. Dupuis suffiront 

pour faire comprendre aux personnes les plus étrangères à l'art 

du dessin comment peuvent s'accomplir des progrès aussi ra-

pides. M. Dupuis ne lasse pas la patience des élèves, et ne leur 

tait pas perdre leur temps à copier des nez ou des bouches. Ce 

sont des détails qui, plus tard, s'apprennent d'eux-mêmes. M. 

Dupuis comnrence par des ensembles et par des masses, et, 

comme le dessin a pour but de reproduire tous les objets sans 

exception qui se trouvent dans la nature, et qu'ici tous les 

corps formentdes reliefs, M. Dupuis ne fait pas copier des gra-

vures qui ne sont elles-mêmes que des copies, et qui, par con-

séquent, n'apprennent rien ; il fait immédiatement dessiner 

des reliefs. Mais comme les corps nous apparaissent avec des 

"détails et un fini qui eussent présentés des difficultés presque 

insurmontables pour des débutans, il était important d'offrir h 

l'intelligence des élèves des objets qui les initiassent graduel-
lement aux plus grandes difficultés de la nature. 

M. Alex. Dupuis a donc composé, pour toutes les bran-

ches que comporte l'enseignement du dessin, têtes, académie, 

dessin linéaire et perspective, ornement et paysage, etc., des 

modèles en relief groupés par séries en raison des difficultés. 

La tète notamment comprend seize bustes : les qdatro pre-

miers, chacun dans un mouvement différent, ne présentent 

que l'ensemble, ou en quelque sorte l'ovale d'une tète sous tous 

ses aspects ; dans les quatre seconds les traits commencent à 

paraître; dans les troisièmes ils sont plus avancés', quoique 

n'offrant encore que de grands plans, et enfin après les quatre 

derniers, où les masses sont plus détaillées, l'élevé est à même 

de dessiner l'antique, sinon la nature elle même. Et qu'on ne 

s'imagine pas que l'étude de tous ses modèles prenne un 
temps considérable. 

Comme complément de sa méthode, M. Dupuis fait dessiner 

les commençans sur des toiles noires avec du crayon blanc; il 

en résulte que, pendant une leçon d'une heure ou deux, l'élè-

ve, par la facilité qu'il a d'effacer son trait, peut recommencer 

dix fois son modèle et appliquer de suite les préceptes et les 

conseils du maître ; c'est là un avantage qu'on n'a pas avec le 

papier et le crayon noir. L'usage de la toile noire donne promp-

tement aux élèves une hardiesse et une sûreté de main qui ne 

s'acquièrent d'habitude qu'après de longues études. Il en ré-

sulte que la série des modèles est très rapidement parcourue, 

et qu'on peut, après un temps très court, aborder l'antique ou 

la nature. L'élève, en quittant la toile noire, dessine sur le pa-

pier et ombre avec l'estompe, qui est le rudiment du pin-
ceau. 

Telte est la rapide esquisse de la forme logique et ration-

nelle et des avantages pratiques de la méthode que M. Dupuis 

applique dans ses cours de la rue de Lille et de la rue Ri-
cher. 

Rourse de Paris du 21 «Janvier 1851. 

AU COMPTAÎIT, 

3 0[0 j. 22 juin 57 05 

5 0|0 j. 22 sept 95 25 

4 1|2 OpO]. 22 mars. 

4 0[0 j. 22 mars 

Act.... de la Banque. 2230 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville 

Empr. du départent.. 1016 25 

Obi. de la Ville 1360 — 

dito 1849 1168 75 

dito de Marseille.. 1042 — 

Caisse hypothécaire.. — — 

Zinc Vieillo-Montag.. 

Quatre Canaux 

Canal de Bourgogne. 955 — 

H. de la G. Combe... 810 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge 1840 

— - 1842 

— A lf2 

— Banque (1835)... 

EmpAMémont 1850. 

Obi. 1851 (janvier)., 

dito 1849 (octobre). 

Napl. (Rec. Rotsch.). 

Emprunt romain.... 

Espag., dette active. 

-r- dette pass... 

3 0|Û 1841 

— dette intérieure.. 

Lots d'Autriche 

j Métalliques 5 0[0.... 

100 1|2 

82 

955 

930 

Tissus do lin Maberl. 562 50 1 — — 

Monc.-sur-Sambre...  | Portugal 5 0|0 — — 

1 Préc. Plus Plus Dern. 
A TERME. L 

1 clôt. haut. bas. cours. 

1 56 90 ~57TÔ 57 — 57 10 

 1 94 8$ 95 30 95 — 95 — 

Cinq 0[0 belge.  1 

. ... | 
Emprunt du Piémont (1849) . | 85 10 —■ — 82 60 

CHEMINS DE FER. COTÉS AU PARQUET.. 

AU COMPTANT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Germain..... — — — — Du Centre . . . 385 — 385 -

Versailles, r. d. 168 75 170 — AmicnsàBoul. . — — 
— r.g. 102 50 163 75 Orl. à Bordeaux 395 — 397 50 

Paris àOrléans. 845 — 815 — Chemin du N.. 467 50 470 — 

Paris à Rouen.. 670 — 670 — Strasbourg. . . 351 25 352 50 

Rouen au Havre 267 50 268 75 Tours à Nantes. 246 25 247 50 

Mars, à Avign. 187 50 186 25 Mont, à Troycs. — — 

Strasbg. à Bàle. 141 25 1 11 25 Dieppe à Fée... 195 - 195 — 
fg «Mrtr«TTnIrWaBaMg3«BBtt«i 

33 

3|4 

1[4 

L'Enfant prodigue, interrompu pendant quelques jours par 

le ballet nouveau, reparaît ce soir à l'Opéra, dans tout l'éclat 

de sa belle exécution et de sa magnifique mise en scène. 

— Si la vogue qui s'attache aux bals de l'Opéra est constante, 

c'est que jamais on n'a trouvé ailleurs une réunion plus com-

pile de plaisirs. A ceux qui aiment les danses folles et les 

joyeux ébats, la salleoffre une splendide arène; aux causeurs 

spirituels, aux dominos railleurs, est réservé le foyer avec sa 

nouvelle décoration; et puis c'est Musard qui conduit l'or-

chestre. Samedi prochain 25 janvier, 5' bal. 

— Aujourd'hui, mercredi, à la Porte-St-Martin, la 10' re-

S;li
"to-Cécil

e 

présentation de Claudie, de Mme George Sand. Boc 

le rôle du père Remy. 

— Aujourd'hui mercredi, à la sal 

fête extraordinaire. 

^SPECTACLES DU 22 JANVIER 

OPÉRA. — L'Enfant prodigue. 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Le Misanthrope, le Jeu de l 'A
M 

OPÉRA-COMIQUE. — La Dame de pique..
 In

»ut. 

TuÉATRE-lTALIEtS. — 

OPÉON. — Testament d'un Garçon, un J'aysan. 

VARIÉTÉS. — M'"
1
 Laritla, le Chevalier de Pézenas, i

e
 e 

GYMNASE. — Antoinette, Tout vient a point, |
a
 Dot de \

,|>|)lh 

TIIÉATRE-MONTANSIER. — Un Monsieur, le Bal, l'Enseio
n

ar
'
e

' 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Journal pour Rire, Claucfi ^ 

CAITÉ. — Paillasse.
 le

' 
AMDIGU. — Un Mystère. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — Le Sac a Malices, le Petit Tond, 
COMTE. — La Belle et la Bête. 

FOLIES. — Noémie, le Voyage des Escargots. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Gâchis et Poussière. . 

RoRERT-HouDiN. — Soirées fantastiques à huit heure 

SALLE BRÉDA. — Bal les dim., lundis, jeudis, grande ffa 

LA TABLE DES MATIÈRES 

DE LA GAZETTE DES TRIBOIAOI 
ANNÉE 1850, ' 

PARAITRA INCESSAMMENT, 
y six : 6 FitAsrca. 
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 Har|
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

DEM MAISONS A PARIS. 
Etude de M° DERVAL'X, successeur de M c Collet, 

avoué de première instance, sise à Paris, rue 

Neuve-St-Merry, 23. 

Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, 

Au plus offrant et dernier enchérisseur, 

En l'audience des criées du Tribunal civil de 

première instance de la Seine, séant au Palais-de-

Justice à Paris, local et issue de l'audieuce ordi-

naire de la 1" chambre dudit Tribunal, 

Le samedi 1" février 1851, à deux heures de re-
levée, 

En deux lots, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue Sainte-Op-

portune, 4, au coin de la rue de l'Aiguillerie. 

2° D'une MAISON sise à Paris, rue des Vieux-
Augustins, 65. 

Mises à prix. 

Premier lot: 40,000 fr. 

Produit : 3,710 fr. 

Deuxième lot: 40,000 fr. 

Produit : 3,200 fr. 

4 HAISOH&B G-ÀHPÀGRE Â HEDILLT ' 
Adjudication, le 15 février 1851, en l'audience 

des criées, au l'alais'-de-Justice à Paris, 

De quatre jolies MAISONS DE CAMPAGNE entre 

cour et jardin, nouvellement bâties, en parfait 

état, situées â Neuiily (Seine) : 

La première, avenue de la République, 66; lo-
cation, 1 ,200 fr. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

Les deuxième, troisième et quatrième, rue du 
24 Février, 9, 11 et 13. 

Mise à prix pour chacune : 10,000 fr. 

Et d'un grand TERRAIN en quatre lots qui 

seront réunis, situé à Neuiily, rue du 24 Février, 

en face des trois maisons, et rue de la Liberté. 

Mises à prix réunies : 8,000 fr. 
S'adresser : 

Sur les lieux, à M. Hébert, rue du 24 Février, 
Il ; 

A Paris, à M" VALBRAY, avoué poursuivant la 

vente, rue Ste-Anno, 18. (4031) 

qu'une cheminée à vapeur, ateliers, hangars, etc. 

Mise à prix : 2,000 fr. 

S'adresser pour les rensîignemens : 

Audit M
c
 ACLOQUE, dpositaire du cahier des 

charges ; 

Et à M. Geoffroy, avoca, à Paris, rue d'Argen-

teuil, 41. (4037) 

ASSURANCE GÉNÉRALE I LOYERS, 
ADMINISTRATION RUE LAFFITTE, 41. ' 

dite répartition, comme aussi ceux qui, portés au 

bilan, n'auront pas produit leurs titres dans le 

même délai, ne seront compris à ladite répartition 

que pour le chiffre énoncé audit bilan. 

THIÉRAUT. (4955) 

Total des mises à prix : 80,000 fr 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M e DERVAUX, avoué poursuivant, seul 

dépositaire d'une copie du cahier des charges, de 

meurant à Paris, rue Neuve-St-Merry, 23 ; 

2° A M* Tronclion, avoué colicitànt, demeurant 
à Paris, rue St-Antoino, 110; 

3° A M° Mercier, avoué colicitànt, demeurant à 

Paris, rue Neuve-St-Merry, 12; 

4" A M r llalin, notaire, demeurant h Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 77 : 

5» Et au greffe du Tribunal. - (4029) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

DROIT AU BAIL RAINS, ATELIER, etc. 

Étude de M
e
 ACLOQUE, notaire à Paris, rue 

Montmartre, 148. 

Adjudication en l'étude et par le ministère de 
M* ACLOQUE, notaire à Paris, 

Le jeudi 30 janvier 1851 , à midi, 

1° Du DROIT AU BAIL pour neuf ans d'une 

maison d'habitation, de terrains, vastes hangars, 

grands ateliers de travail en dépendant, sis à Pa-

ris, rue St-Ambroise Popiiicourt, 5 ; 

2° De la propriété, comme accessoire du bail, 

d'une MACHINE A VAPEUR de la force de 16 che-

vaux, avec sa chaudière, son arbre do couche, ses 
moteurs, etc. ; 

3° Et de la propriété, également comme acces-

soire du bail, de diverses CONSTRUCTIONS exis-

tant sur les dépendances do ladite maison, telles 

La société gère et administre les maisons; elle 

se charge de tous les détails qu'entraînent une ges-

tion et une administration proprement dites", tels 

que baux, locations, -ecettes de loyers, paiement 

de contributions, de portier, etc. ; cl elle assure le 

paiement, A JOUR Fixt, du montant des locations. 

Elle supporte seule les chances du retard et les 

périls du recouvrement. 

Sécurité pour les iropriétaires, ménagemens et 

facilités pour les loca aires; conciliation de tous 

les intérêts par l'exactitude avec les uns et la bien-

veillance pour les au'res. 

Les maisons proposées à la gestion ou à l'assu-

rance ne sont admises qu'après l'avis préalable 

d'un comité consultatif choisi parmi les intéressés. 

'Capital de garantie, 500,000 trafics. 

(4910) * 

GIE aT CANAL « PIERREUTTE. 
M. le président du conseil d'administration a 

l'honneur de prévenir MM. les actionnaires de ce 

canal que l'assemblée générale de JIM. les action-

naires aura lieu le dimanche 9 février prochain, 

à midi, au siège social, rue de l'uffaull, 19, fau-

bourg Montmartre. On ne peut être admis que sur 

la présen tation de ses actions. (4953) 

INJECTION ̂ SSfr 
. (4907) "' 

Maladies secrètes cl Affections de la pea i 

BISCUITS SES. OLUYIEB, ti 
Approuvés par l'Académie de médecine 

Seul remède qui guérisse sans récidive, —<H OOIW 
de récompense ont été volés au docteur Ollfri 'ertL 
celle découverte.—Conmll. gratuites t. I. i« ru" 

Rue St-llonoi'é, 274, et dans les bonnes piiarmacS 
(-4909; 

II. LES ÀD^MSfRAÏETO t& 
civile de la Grande-Veine et du Grand-Moreau, dont 

le siège était à Paris, rue de la Sourdière, 29, sont 

invités à se réunir en assemblée générale le sa-

medi 1" février prochain, une heure tic relevée, 

au domicile de l'administration provisoire, carre-

four Saint-Benoît, 27. 

BERTIIEMOT, 

administrateur provisoire. (495!) 

nrkTO A CAUTÈRES n'ïKIS ÉLASTIQUES, 1 fr.\|>
tt

„
( 

Jt i/J.C Pansement économ. et sans douleur. 

au commerc. DECOURGE , ph., r. Montmartre, \\\ 

FAILLITE ni FILS. 
Par concordat passé entre le sieur Mathieu Tho-

main fils/ peintre en liàtimens, demeurant à Paris, 

rue des Bernardins, 10, et ses créanciers, ledit 

concordat dûment homologué, M. Thiebaut, de-

meurant ù Paris, rue de la Bienfaisance, 2, a été 

nommé commissaire à la répartition des deniers 

en caisse. MM. lès créanciers non portés au bilan 

qui, d'ici au 31 janvier inclusivement, ne se se-

ront pas fait connaître eu lui produisant leurs ti 

très de créances, seront déchus du bénéfice de la-

LA CUÎSIR1ÈBE nïiïvS 
Encyclopédie de Bonne-Chère et d'Economie do 

mestique. Ce célèbre ouvrage, dont la réputation 

a dépassé de beaucoup celle do la tiop vieille Cui 

sinière bourgeoise, vient d'être imprimé pour la 

31 e fois, el enrichi d'une foule de bonnes receltes; 

el le est ornée de 2 10 ITGUR ES TOUTES UTILES . 3 f. et 

41'. franco. Paris,AUDOT, r'.du Paon, 8, Ec.-de-Mcd 

(4950) 

sine? s mmnm àn 
Frictions sur les gencives des enlans, facilitant la 

sortie des dents, 14, rue de la Paix. Pli. Béral. 

(4885) 

LA «ÏIFÀTIOI S qu^esfe 

les vents, par les bonbons rafraic!iissaiisdeDuvi"iia
g 

sanslavcmensnimédicamens. Paris,r. Richêlieu 

(4945) ' ' 

:'--:~-^r .-^.**T3K3c£.;t casasse 

ÊUXIR ET POUDRE DENTIFRICES 
au ^lahMiuinn, s»yr*Hhre et Gayac

;
 pour conserver 

les dents, en guérir les douleurs les plus vives; le llacoiufé-

Uxirôu poudre, 1 f.25. Dépôt danschaque villo.Br. gratis. 

Chez J.r.LAlVOZE, ph. r. Nre-iks-l, etiu-Ctisiui>s,!>6 i>m, 

(1957) 

CAPSULES RAQIW 
AU COPAHU PUR SANS ODEUR NI SAVEUR 

Pourlaprompteet sure guérison des maladies secrètes, approu-

yéesetreconnuesàl'unanimité par l'ACADEMIK DE MEDE-
CINE» commeun terviceimporlant renduà l'are de guvtit 
et un progrès marqué comparativement a tout les autm 
modes connus jusqu' à cejour, QUILS QU'ILS SOIENT .. APara 
rue Vieille-du-Temple,50,etdanstoutesles pharmacies. 51 
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BISE. MSOT et t>, régisseurs des Annonces «le la Gazette «tes Wribuna-uoc et directeurs «le la €©rtlPA€iWIE GÉ^ÊBAIJK If'ASW#M€E§. 

TARIF DES ANNONCES 
Depuis le 1 

ANNONCES AFFICHES 

er 

; JUSTIFIEES SUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES SUR I>E CARACTÈRE DE CINQ SOXISTS ). 

D'CTfE à O/HATHE Annonces en un mois » fr. 50 c. la ligne. 

De 'CIKfî à NEUF — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lign. » 40 — 

mx ANNONCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 30 — 

mars 1 

ANNONCES ANGLAIS 
§■( JUSTIFIÉES SUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES X.IGNE POUR LIGNE 

de 
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ton 
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aq 
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)• von 

r. 80 e. la lig
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D'ONE à Ot'ATKK Annonces en un mois. . . 

De CINQ à NECE — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lig. 

BIï ANNONCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . 

nÉCEAMES : 1 fr. 50 c. la ligne. — FAITS OIVEKS : 2 fr. 50 c. la ligne. 

l.e prix des Insertions concernant les Appels de fonds, Convocations, Avis adressés aux Actionnaires, Tentes mobilières et immoldifè*"*
9

' 

Adjudications, Oppositions, Expropriations, Piacenieus d'hypothèques «t Jugesttcns, est de I fr. && c. la ligne. 

Ea publication légale des Actes de Société est obligatoire pour l'année 1851 dasis la fci.4«ETTE SJES l'RIBl'XAliX. LS nROS'E
1
 et le •lOCRXAE GËNÉRAE n'AEFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M" Auguste JEAN, huissier. 
rue Montmartre, ï6. 

Eml'hOtel (les Commissaires-Pri-

seurs, place de ta Bourse, 2. 

Le 23 janvier 1851. 

Consistant en fauteuil, bureau, di-
van, etc. Au comptant. (4041) 

SOCIÉTÉS. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de Paris, le 
seize janvier mil huit cent cinquan-
te-un, au profit des sieurs Djésiré-
Claude NAVET et Armand MAR-
CHAND, contre le sieur Charles DE-
LARÏ DE ttORDENEUVE; 

Il appert : Que l'acte de société 
contracté entre lesdits sieurs Navet, 
Marchand et Delart de Bordeneuve, 
le cinq septembre mil huiteentein-
quanle, dont extrait a été inséré 
dans les journaux le treize du mê-
me mois de, septembre; 

A été déclaré nul et de nul effet. 
NAVET et MARCHAND. (2860) 

Suivant acle fait double sous 
seings privés, à Paris, le huit janvier 
mil huit cent cinquante-un, enre-
gistré, M. Georges-Alexandre MUL-
LEU, dit ALtiXANDUH, fabricant de 
gants, demeurant à Paris, rue Louis-
le-Grand, 25, et M. Léonce-Juslin 
WARÉE, ayant même profession, 

demeurant a Paris, rue Neuve-St-
Augustin, 22, ont dissous, à compter 
du premier janvier courant, la so-
ciété formée entre eux sous la raison 

ALEXANDRE et C«, pour la fabrica-
tion el le commerce de gants, par 
acte sous seings privés fait double à 
Paris le vingt et un mars mil huit 
cent quarante-huit, enregistré. 

Dont extrait : FÀBRE, 

30, rue Bleue. (2859) 

Suivant acte reçu par M» Postans-
que, notaire à Vaugirard, le neuf 

janvier mil huit cent cinquante-un; 
portant cette mention : Enregistré à 
Sceaux le quatorze janvier mil huit 
cent cinquante-un, folio 69, recto, 
cases 5 et 6, reçu cinq francs pour 
société, un franc vingt centimes 
pour vente, et soixante-deux centi-
mes pour décime, signé Lecoat Kve-
guen ; 

Jacques-Alexandre MARTIN aîné, 
labletier et fabricant de peignes, et 
Louis-Hippolylc ADNET, ouvrier ta-
blelier et fabricant de peignes, de-
meuranl tous deux à Vaugirard, 
passage des Favorites, il ; 

Ont formé une société pour la fa-
brication des objets de tabletterie à 
ta main, des peignes, articles de bu-
reaux et autres objets, pour liuil 
ans, du neuf janvier mil huit cenl 
cinquante-un au neuf janvier mil 
huit eent cinquante-neuf, sous la 
raison sociale MARTIN et ADNET 

Chaque associé gère et administre 
indistinctement. Tous traités, bil-
lets et engagement doivent être si-
gnés des deux ,-issoeiés, à peine de 
nullité. Chacun des associés apporte 
toul son temps pour la fabrication, 
et ses outils. Le sieur Adnet versera 
de plus dans la société, dans la hui-
taine, cent francs pour l'achat de 
matières premières. 

POSTANSQUE. (2857) 

Suivant acte reçu"par M« Acloque 
et son collègue, notaires à Paris, le 

quatorze janvier mil-huit cent cin-
quante-un, portant cette mention : 
enregistré àParis, 5 e bureau, le seize 

janvier mil huit cent cinquante-un, 
folio 39, verso, case 8, reçu cinq 
francs, décime, cinquante centimes, 
signé Morin, 

M. Jean-Baptiste-Arsène HAME-
LIN fds : 

Ët M. Léon-Pierre HAMEL1N fils ; 
Tous deux entrepreneurs de bàti-

iiiciis, demeurant à Paris, rue Sai ui-

Pélershpûrg, i ; 
Ont arrêté entre eux un traité 

dont il a été extrait littéralement ce 
qui suit : 

Il y aura société en nom collectif 
entre MM. llamelin, eomparans,pour 

exploiter en commun un fonds d'en-
trepreneur de bàtimens, sis à Paris, 

rue Saint-Pétersbourg, i, dont ils 
sont conjointement propriétaires. 

La société aura lieu pour huit ans, 
à compter du premier janvier mil 
huit cent cinquante-deux, jusqu'au 
premier janvier mil huit cent soi-
xante, sous la raison sociale : HA-
MELIN frères. 

MM. llamelin auront tous deux la 
signalure sociale, mais ils n'en pour-
ront faire usage que pour les affai-
res de la société. 

Le siège de la société sera dans 
l'établissement dont il s'agit, rue 
Saint-Pétersbourg, i, où les deux 

associés auront également leur ha-
bitation. 

MM. llamelin apportent conjointe-
ment.dans la société : 

Etablissement d'entrepreneur de 
bàtimens, dont il s'agit, avec la cli-
entèle el l'achalandage qui y sont 

attachés, et les outils, ustensiles, 
cheval, voitures, matériaux, mar-
chandises qui en dépendent ; le 
tout d'une valeur actuelle de vijigt-
quatre mille francs, 

(2858) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
iiies qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS nE FAILLITES. 

Juijcmens du io JANVIER 185 I, epii 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur FÉVRIER (Jean-Pierre-
Désiré), mdde vins, à La Chapelle-
St-Denis, boul. des Poissonniers, 2; 

nomme M. Forget juge-commissai-
re, el M. Millet, rue Mazagran, 3, 

syndic provisoire (N°'ii738 du gr.). 

Du sieur PERNOÏ (Louis-Augus-
te), nid forain, rue St-Maur, 218 

nomme M. Conlat-Desfonlaines ju-
ge-ennunissaire, et M. Gromort, rue 
Montholon, lit, syndic provisoire 
(N° 9740 du gr.). 

Du sieur 11ERLU1SON (Hippolyle), 

serrurier , rue Neuve-Coquenard, 
26; nomme M. Davillier juge-com-
missaire, et M. Pelleriu, rue Geof-
froy-Marie, 3 syndic provisoire (N-
9711 du gr.). 

CONVOCATIONS J)E CRÉANCIERS. 

Son! invités à se rendre du Tribunal 
de commerce de Parti, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur BRUNET (Louis-Thimo-
léon), horloger, rue Neuve-St-Paul, 
13, le 27 janvier à 1 heure i \i (N* 9619 

du gr.); 

De la compagnie L'Eldorado, sous 
la raison CUAVOT, DUBlfiF et C», 
rue llauteville, il, le 27 janvier h 12 

heures (N° 9731 du gr.); 

Du sieur FOSSE (Louis-Lambert), 
brocanteur , rue de la Grande-

Triiandcrie, 35, le 27 janvier à 10 
heures i |2 (N° 9736 du gr.); 

Po«r assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant lias connus, sont priés de rc-
metlre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

l'RODUCTION DE TITRES. 

So»( iîiiiilcs à produire, dans le dé-
taille vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur pupier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, Mil. 

lei 

Enregistré à Paris, le Janvier 1851, F. 

Reçu deux francs vingt centimes. 
IMPRIMERIE *>E A. GUYOT, RUE NEUVE-DES- MATHUR1NS, 18 

les créanciers : 

Du sieur Gl'IBEUT (ffiinri). épi-
cier, rue (le Duras, 9, euire les mains 

de .M. Pelleriu, rue Geoffroy-Marie, 
3, syndic delà faillite (X° 9509 du 
gr.); 

l'oiir, en conformité de l'article 492 

de la toi du 28 m/d 1838, être procé-
dé à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

Vanvès, rue Duval, 2, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 

Remisé au sieur Duval de 70 p. 100 

el de tous intérêts et frais non ad-
mis. 

Les 30 p. 100 non remis payables 
en cinq paiemens égaux, d'année en 
(mitée, pour le premier paiement 
avoir lieu le 5 mars 1852 (_V 9591 du 

gr.). 

Concordai MOULIN et femme. 

Jugement du 7 janvier 1851, lequel 
homologue le concordat passé le 19 
novembre 1 850, enlre les sii.jr et 
dame MOULIN, nids épiciers, à Pa-

ris, rue Latiitle, 36, et leurs créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieur et daine Moulin 

de 80 p. 100 en principal, et de tous 
intérêts et frais. 

Les 20 p. ioo non remis payables 
en quatre ans, par quarts, 'les 19 
novembre 1 s 5 1 , 1852, 1853 et i»u 
(N» 9582 du gr.). 

ger, commiss. en far'meV'* 

huit. ^ 

Séparations-

 ~ de K 
Jugement de séparation1 u ^j 

enlre Anna-Augusla J -,y. 

Anne-Anloine-hi esDbJ» 

DELA SALLE, a »"» • > 

Réforme, 51.-^^^ 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMA1HES. 

Concordat PAYART. 

Jugement du 7 janvier 1851, le-
quel homologue le concordat passé 

le 20 décembre i »50, cuire le sieur 
PAYART (Pierrc-Eloi-Gustave, anc. 
épicier, à Paris, ci-devant rue, de 

t'Otircine, 20, et actuellement faub. 
St-Hpopré, 225, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Abandon parle sieur Pavart a ses 
créanciers delà totalité de'son aclif, 
ious les réserves toutefois énoncées 
audit concordai; il s'oblige en outre 
à payer un dividende de 15 p. 100 
des créances admises en principal, 
intérêts el frais, et ce en quatre ans, 

par quart?, à partir du l« janvier 
1852. 

Le sieur Henrionnct, commissaire 
a l'exécution. 

Au moyen de ce qui précède, libé-

ration entière du sieur Pavart (N° 
9606 du gr.). 

Concordat DUVAL. 

Jugement du 9 janvier 1851, le-

quel homologue le concordat passé 
e 21 décembre i

8
:,o, entre le sieur 

DUVAL (.Denis-Pierre), carrier, i\ 

Oécès et UH>ns»
:sl,

°'* 

' v 9$. 
Du 19 janvier ««f '-^o'iAfti 

il ans,rucdut-g-*t -"2" do « 
Mme Pierre, 3s ail»..

1
", pasfj 

38
. -Mlle baudet, 30 '',,',, llicV 

de» Deu\-S,eurs, 4. 

ans, rue Poi.-sonnie - , p .-f: 

rier, 31 ans, rue S -Ut"
on0

i;éA 
Hillaiit, itans, rucSt-H" $m 

M. Renault, 44 anV
1
"?' c* 1 

180. -M.Sehille, -
l2
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,f . 'ii..;i 

l)eux-PiH'h's-SI-SauveUi .
Mlirfl

J,| 

Hausse, 63 ans, lu - ^
 A

M 

- Mme Roser, 17 ■ *' p
e
lor>% 

délite, 8. - Mmç.vti S 
ans, rueSI-Marlu , • ,.-•«[ 

leiv, 19 ans, rue;| ^ièaubo^ 
Mussin ,52 ans »t i> ^fffrm 

— M. Marteaux, 45 . u-j M »J 
,„. 2. -Mme veuve V,> »J 
ruèdesTr(iis-l'av;l^'J

u
,«-^ 

Cardy, 18 ans n a - .
1
.
vi

iiu''j » 

Ih .uUin, rue de ,U'S .» ' ? 

Mine Haye, 42 an.f^^ 
ri„

s
-Sl-.iac(|ues ,J4. ^

m
e» 

a"*. 1' ll, ' <:u,!;"*slAW.«!>i le, 68 ans, rue^si>^_^--" 

-ASSEMBLÉES DU 22 JANVIER 1851. 

NEUF HEURES : Roy (Louis), nid de 
vins, synd. — Scveslre, uourris-
seur, [d. — -Boudin llls, graine-
tier, eonc. — Desforges, nid de 
vins, id. — folfml-Lenoir, nul de 
nouveautés, rem. à huit. 

Mim : Uonfourny frèrès, néa.,conc. 
— Leslourgie, agent d'affaires, af-
ilrni. après union. 

UNE HEURE : Maigue, meubles en 
fer, synd. 

nous l'u-.CRES : lleim, anc. coin-

niiss. de roulage, Clôt. — Palinol, 
produits de terre cuite, id. — Ro-

m 
M. 

«0î 

tre 

de 

Pour légalisation do la signature A-

Le maire du 1" arrondisse»'
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